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1 Un maillon de la chaine I
|  L'année 1954, s'achève pour le 
E textile sur des accords en forme 
E de décision provisoire et qui an- 
Ë noncent dans leur préambule 
E d'autres décisions conventionnel- 
§ les à  débattre et à  arrêter. Le tex- 
E te du 18 novembre, pour les horai- 
E res, et celui du 15 décembre pour 
= les mensuels, sont un maillon de 
Ë la  chaîne.
|  Ainsi se trouve jalonnée la  rou- 
= te ouverte par les perspectives du 
= 9 juin. Accord d'intentions, celles- 
E ci se concrétisent progressive- 
E m ent Pas assez vite peut-être à  
= notre gré. Il dépend un peu de 
Ë nous que l'on persévère et que 
E d'autres maillons viennent com- 
=■ pléter la chaîne.
= Œuvre de longue haleine, poli- 
Ë tique a  échéance et à  « échéan- 
= ces », l'action qu'appelle le  tra- 
E vail entrepris dans le textile veut 
= une organisation syndicale ou- 
E vrière puissante, active, partout 
E présente.
= Ce n'est pas rien en effet que 
Ë d'assurer le respect des disposi- 
E tions arrêtées et leur application 
I  correcte partout.

Ce n'est pas rien que d'assurer 
E la  participation et la  représenta- 
E tion syndicale ouvrière à  tous les 
Ë organismes paritaires qui sont les 
E rouages de l'organisation ébau- 
1 chée : Commissions locales de la  
E retraite complémentaire, Commis- 
= sions techniques paritaires, loca- 
Ë les et Commissions Techniques 
E Régionales, chargé de suivre les 
= courbes par branches, des salai- 
= res effectifs.
Ë Ce n'est pas rien que d'assumer 
E nos responsabilités dans l'étude 
= des problèmes économiques et 
Ë techniques qui se trouvent posé 
E dans notre Industrie Textile.
= Le 4 novembre, notre Fédération 
Ë dans une déclaration vigoureuse 
E marquait les objectifs à  poursui- 
Ë vre.
Ë Fidèle à  son passé et à  sa  mis- 
E sion, elle maintiendra sa  résolu- 
= tion d'œuvrer pour sauvegarder 
Ë les intérêts des travailleurs qu'elle 
E a en charge, mais aussi pour as- 
E socier plus étroitement ces travail- 
Ë leurs à  toute la  vie non seulement 
E sociale, mais encore économique 
= de nos professions.

Ë Mais insistons-y, pour tenir de 
E telles promesses, il faut, il faut, il 
= faut des syndicats forts.

Que nos partenaires emplo- = 
yeurs soient de bonne composi- E 
tion ou non, cela ne change rien E 
à la  chose. =

Personne ne fera le  travail qui §  
est en propre celui du travailleur, e 
du textile, comme d'autres indus- E 
tries d'ailleurs : réaliser son pro- = 
pre destin. Ë

Il ne faut compter que sur soi- E 
même pour conquérir sa  place au = 
soleil, et réaliser sa  « majorité ». E

Qu'est-ce donc que la  promo- Ë 
tion ouvrière, sinon cette accès- E 
sion collective d'une catégorie so- §  
riale, jusqu'ici négligée, à  une e  
position morale de personne res- E  
ponsable et respectée.

Au risque de nous répéter jus- Ë 
qu'à en être importun, il faut donc E 
que le travailleur qui collective- E 
ment aspire à  « gouverner », à  co- = 
gérer pour parler un langage ac- Ë 
tuel, forge inlassablement l'instru- E 
ment de son ambition : un mouve- = 
ment syndical solide. Ë

C'est la  première de ses tâches. Ë 
S'il s'en détourne, disons tout de E 
suite que rien dans l'avenir n'est Ë 
assuré, que tout ce qui est péni- E 
blement acquis pour modeste que E 
cela paraisse est d'ores et déjà Ë 
compromis. E

1955, s'ouvre donc sur ce leit- Ë 
motiv. Nous avons enregistré des 5  
résultats. Mais des questions épi- = 
neuses demeurent. Ces questions Ë 
peuvent atteindre un degré aigu E 
d'acuité. A  mesure que les résul- E 
tais de notre action, imposeront Ë 
des exigences supplémentaires, E 
les resquilleurs s'acharneront à  E 
les esquiver. Ë

L'industrie textile n'est pas à  Ë 
beaucoup près sortie des temps E 
difficiles. =

Pour que les salariés de notre Ë 
industrie ne fassent pas les frais E 
des solutions recherchées, il faut = 
une vigilance tenace. Mais répé- Ë 
tons-le : E

Pas de musique sans musiciens, E 
pas de spectacles sans acteurs, ë  
pas d'action syndicale sans syn- E 
diqués et sans militants. E

Oui, beaucoup de tâches nous Ë 
attendent. La première c'est de se Ë 
construire plus efficacement et E 
plus solidement que jamais. E

C'est l a  condition du succès. E 
A. MYNGERS. ë
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Le C arte l In terfédéral T extile-V êtem ent la issan t à  
ch acu n e  des Fédérations, qui le com posent, son autonom ie; 
la  co rresp o n d an ce  doit ê tre  adressée, com m e p a r  le passé, 
aux  Fédérations respectives.

- - V E T E M E N T  - -
SOUHAITS-

INVENTAIRE...
BILAN...

Cette époque d e  l'an n ée  voit se renouveler des coutumes, des gestes, 
des activités traditionnels :

— Parents et Amis échangent voeux et souhaits.
— Dans les usines, les m agasins, on fait l'inventaire.
— G rosse entreprise ou petit commerçant, m énagère ou militant syn- • 

dicaliste, chacun, plus ou moins consciemment, dresse le b ilan  du  
travail réalisé durant l'année écoulée.

Ces traditions donnent parfois une apparence  de banalité  et d'inutilité 
à  des gestes qui, si nous savons les regarder avec des yeux neufs, sont 
pleins d 'am our, de richesses et d 'enseignem ent.

Je voudrai donc, lecteurs connus ou inconnus, faire rapidem ent avec 
vous l'inventaire et le b ilan  de  notre activité syndicale pour 1954.

Pour cela, je vous dem ande de n e  p a s  être un lecteur « traditionnel », 
m ais de participer réellem ent à  ce travail que nous ferons en équipe.

Voici, pour m a part, quelques faits saillants pris parm i les réalisations 
de  notre Fédération au  p lan  national, et qui forment en quelque sorte la 
charpente de l'ensem ble des activités de nos syndicats Vêtement à  travers 
toute la  France :
Janvier :

Constitution du Cartel des Fédérations : Vêtement, Textile, Em­
ployés, Cadres, V.R.P., des branches Textile-Vêtement.

— Session du 1er degré Vêtement-Textile à  Bierville.
Avril :

Parution du Ier num éro d ' « Inter-Textiles Vêtement ».
Mai 1

Session du 2e degré à  Bierville pour les responsables du Textile 
et du  Vêtement.

Juin :
Signature de  la  Convention Collective Nationale de la  Confec­

tion adm inistrative et militaire.
Novembre :

Session de militants à  Bierville.
Congrès Fédéral à  Paris (dont on trouvera p ar ailleurs un compte 

rendu détaillé).
Et tout au  long de l'année les discussions multiples avec les 

Fédérations patronales, les dém arches dans les ministères, la  repré­
sentation des travailleurs du Vêtement partout où leurs intérêts sont 
en  jeu.

A votre tour maintenant, lecteurs et lectrices, de rem plir les « b lancs » 
que j'a i laissés volontairement. Il vous suffit d 'y  insérer toutes les activités 
de votre syndicat local, de vos délégués, telles :

— la  réunion du Comité d 'entreprise où vos délégués ont pu  répondre 
valablem ent aux  argum ents économ iques du  patron g râce à  la 
docum entation fournie p a r le CARTEL ;

— les quatre  adhésions au  syndicat que vous avez faites dans votre 
atelier en vendant le JOURNAL ;

— votre cam arad e  Jacqueline qui a  bénéficié de 6 jours de congé sup­
plém entaire lors de son m ariage, et Marie, qui a  obtenu une indem ­
nité de départ en  quittant l'entreprise parce  que la  Fédération C.F. 
T.C. ava it signé la  Convention Collective de la  Confection Adminis­
trative et Militaire ;

— les rappels de salaires et les m ajorations pour heures supplém en­
taires obtenus p a r votre délégué qui ava it appris à  Bierville com­
ment intervenir efficacement auprès de la  Direction ;

— les actions devant le Conseil des Prud'hom m es, les interventions à  
l'Inspection du  Travail ,etc., etc...

Cela représente des milliards de francs payés aux travailleurs grâce 
à l'action syndicale.

Bien sûr, cette action nous a  dem andé des efforts, des sacrifices et 
nous a  valu  bien des difficultés, m ais soyons certains q u 'à  notre bilan 
s'inscrit un bénéfice pour la  classe ouvrière, plus important et  ̂ p lus pro­
ductif pour l'avenir, que n'im porte lequel des bénéfices touchés p a r les 
actionnaires des sociétés capitalistes.

Cette certitude de la  valeur de notre action doit renforcer notre volonté 
de lutte pour la  justice et nous donner pour 1955 courage et espoir.

Fixons-nous des objectifs précis à  atteindre durant l'année. Ils seront 
forcément variab les suivant nos régions et nos milieux de travail, m ais 
dans la  ligne de notre Congrès de  novem bre doivent y  figurer ces deux 
objectifs communs :

— accroissement des effectifs cotisants de nos syndicats,
— coordination et organisation de l'action à  l'échelon régionaL
Et puisque ay an t travaillé ensem ble pendant quelques instants, nous 

sommes résolus à  continuer toute l'année, laissez-moi-moi vous dire bien 
simplement, entre am is :

« BONNE ANNEE ET BON TRAVAIL »>.
La Présidente : Renée LAMBERT.
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ROANNE
ACCORD REGIONAL 

Pour Vapplication de l’AVENANT du 
18 novembre 1954 à l’Accord Xatio- 
nal du 20 novembre 1953, relatifs 
au niveau des SALAIRES EFFEC­
TIFS dans l’Industrie du tissage 
coton de la région de ROANNE, 
THIZY (Loire).

Entre :
La Fédération Textile de Roanne- 

Thizv,
d’une part ;

et :
Le Syndicat C.F.T.C. du Textile de 

Roanne,
Le Comité Régionale Textile C.F. 

T.C. de Roanne et de la région,
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit : 
Article premier. — Le présent Ac­

cord Régional s’intégre dans l’Accord 
National du 18 novembre 1954 que 
les parties signataires s’engagent à 
appliquer. Son but est de réaliser une 
nouvelle étape en fixant de nouvelles 
garanties de salaires effectifs par ca­
tégorie, étant précisé que l’applica­
tion de ces garanties ne doit pas en­
traîner une augmentation automati­
que des salaires effectifs actuels, lors­
que ceux-ci sont supérieurs aux nou­
veaux minima fixés.

Cette opération, de caractère provi­
soire, est effectuée dans l’attente 
d’une révision du salaire de base et 
des résultats de l’étude paritaire des 
qualifications et des charges de tra­
vail qui va être reprise dans le plus 
bref délai sur le plan national.

Article 2. — En application de 
l’article 7 de l’Accord du 18 novem­
bre 1954, il est établi une échelle de- 
salaire effectifs garantis constituée. 
d’une part :

par l’application, aux coefficients 
de qualification des arrêtés PAROI)!, 
des bases suivantes :

77,30
Roanne - Le Coteau -

ges .............................
Rior-

Charlieu ......................
Thizv - Bourd-de-Thizv - Am-

plepuis ......................
Campagne ......................

(Voir nota.)
Et d'autre part, d’une partie

s’établissant pour :
Roanne - Le Coteau - Rior-

ges .............................
Charlieu ..........................
Thizv - Bourg-de-Thizy - Ain-

73,59

fixe

plepuis ...............................  12,27
Campagne .........   11,75

A.rticle 3. — Tout salarié rémuné­
ré au temps, occupé dans l’entreprise 
depuis au moins un mois et qualifié 
pour son poste dans les conditions 
définies par l’article (>4 de la Conven­
tion Collective Nationale, est assuré 
de recevoir une rémunération effec­
tive minima garantie calculée comme 
il est dit à l’article 2.

Article b. — Pour les salariés ré­
munérés au rendement, il est accordé 
une garantie collective de salaire 
moyen figurant à la colonne 4 des ba­
rèmes annexés au présent accord.

Pour assurer le contrôle de la ga­
rantie moyenne par poste, les Orga­
nisations de Salariés signataires pour­
ront demander à l’Organisation patro­
nale de leur communiquer, au siège 
de celle-ci. toutes justifications utile.

Article 5. — Les salaires effectifs 
à prendre en considération compren­
nent tous les éléments de la rémuné­
ration ayant un caractère de salaire 
dans le sens défini par l’accord du 
2(5 novembre 1953. en excluant notam­
ment les primes à caractère bénévole, 
les remboursements de frais, ainsi 
que les majorations pour heures sup­
plémentaires.

Article (i. — Les entreprises sont 
tenues de s’assurer que les salaires 
effectivement payés sont au moins 
égaux aux_ nouvelles garanties.

Article 1 . —  Les entreprises pren­
dront toutes dispositions utiles pour 
que le présent accord soit effective­
ment appliqué à partir du 15 décem­
bre 1954.

Article S. — Les litiges nés de l’ap­
plication du présent accord seront 
soumis aux Commissions Techniques 
d’Etudes et de Recherches.

Article 9. — Le présent accord, 
conclu pour le personne] ouvrier, ne 
peut en aucun cas. constituer un pré­
cédent i)oui' d’autres catégories.

Fait à Roanne le 23 décembre 1954.
Pour le syndical C.F.T.C.
Pour le Comité Régional Tex­

tile C.F.T.C.
Pour la Délégation Patronale.

NOTA : Les valeurs indiquées à 
I article 2. pour chaque zone, tant en 
ce qui concerne la base que la partie 
fixe, ont été établies de la façon sui­
vante :

Les deux bases de calcul sont des 
taux grands centres.

On recherche le niveau Paris et on 
tait le rapport pour chaque zone con­
sidérée.

Exemple : 77,30 retenu comme base 
Roanne-Le Loteau-Riorges est obtenu 
par la formule suivante :

81 x 91.25
95.(525

81 est la base des grands centres.
Le diviseur 95.625 représente la 

moitié de l’écart entre l’abattement 
professionnel et l’abattement S.M.I.G. 
grands centres.

Le multiplicateur 91.25 correspond 
à l’ancien abattement professionnel 
réduit île la moitié de l’écart entre ce 
précédent abattement et l’abattement 
S.M.I.G.

BONNETERIE - ROANNE
AGCORD appliquant 13 1rs (Zone 

Roanne) aux barèmes existants. La 
garantie de majoration de 5 points 
après 3 mois'de qualification et de 5 
autres points après 1 an de qualifica­
tion est maintenue. Pour les mensuels, 
application de 15 aux tarifs des 
barêmes. Date d’effet : 15 décembre 
1954.

HALLUIN (Nord)
ACCORD REGIONAL 

DU 1" DECEMBRE 1954 
----- o-----

Pour l’application de l’avenant du 
18 novembre 1954 à l’accord natio­
nal du 26 novembre 1953. relatif au 
niveau des salaires effectifs dans les 
textiles naturels.

Entre :
— L ’Union des Syndicats patro­

naux textiles du Nord et du P.-d.-C.
— L’Union régionale des syndicats 

chrétiens du textile du Nord C.F.T.C.
— L’Union départementale des syn­

dicats F.O. du Nord.
11 a été convenu ce qui suit :
Article premier. — Nouveaux ba­

rèmes.
Les syndicats patronaux adhérents 

à l’Union régionale établiront leurs 
barêmes de salaires en 3 colonnes :

1 ” Salaires de qualification.
2" Salaires garantis aux temps,
3" Salaires moyens garantis aux 

pièces.
Article 2. — Minima garantis aux 

ouvriers travaillant aux pièces.
Les ouvriers travaillant aux pièces 

et ayant un rendement normal au 
sens de l’article 64 de la convention 
collective nationale, recevront en tout 
état de cause, un salaire au moins 
égal au salaire garanti au temps.

Les litiges concernant un rende­
ment anormal seront soumis aux com­

missions techniques paritaires locales 
sur demande des intéressés ou de 
leurs employeurs.

Article 3. — Les salaires effectifs à 
prendre en considération pour s’assu­
rer de l’application des nouvelles ga­
ranties, comprennent tous les élé­
ments de la rémunération ayant un 
caractère de salaires, en excluant no­
tamment les primes à caractère béné­
vole, les remboursements de frais et 
lès majorations pour heures supplé­
mentaires.

La question des primes particuliè­
res sera réglée à l’intérieur des entre­
prises qui les ont instituées.

Pour faciliter ce règlement, les par­
ties conviennent de l’application des 
principes suivants :

«)Les primes ou fractions de pri­
mes qui sonctionnent effectivement 
l’ancienneté, l’assiduité ou le travail 
en double ou triple équipe, ne doivent 
pas entrer en ligne de compte pour h, 
comparaison des salaires effectifs 
avec les nouvelles garanties.

l>) Les primes ou fractions de pri­
mes qui ont un caractère de salaire 
complémentaire doivent, quelle qui 
soit leur appellation, entrer en ligne 
de compte pour cette comparaison.

<’) Les cas litigieux seront soumis 
aux Commissions techniques paritai­
res locales.

CEVENNES
BONNETERIE DES CEVENNES 

L’ACTION DE NOTRE SYNDICAT 
OCTOBRE-DECEMBRE 

----- o-----
Après la parution de notre Bulletin 

d’octobre, notre ACTIVITE s’est déve­
loppée. Début novembre nous avons 
pris contact avec la C.G.T. et le Kl no­
vembre nous avons tenu une assem­
blée générale en commun à la Mairie 
de Ganges pour informer tous les ou­
vriers de notre action. Au cours de 
cette réunion une motion votée à 
l’unanimité a été adressée au Syndi­
cat Régional de la Bonneterie de 
Ganges. Cette motion demandait aux 
patrons une réunion paritaire extra­
ordinaire pour discuter :

1" «lu problème des salaires et hié­
rarchisation immédiate de la prime 
de 5 frs 85 décidée par le Gouverne­
ment pour être appliquée au salaire 
minimum garanti ;

2" de la mise en place de la Colli­
sion régionale de conciliation (arti­
cle 73 de la Convention collective na­
tionale du Textile).

En même temps nous demandions à 
M. l’Inspecteur Divisionnaire du Tra­
vail de présider cette réunion paritai­
re. Ce dernier nous faisait savoir 
d’une réunion de conciliation ne le

ROUBAIX-TOURCOING
L’ACTION SYNDICALE 

EST PAYANTE
Nous voudrions sous cette rubrique 

faire état d’interventions syndicales 
parmi les plus marquantes.
Heures supplémentaires.

Dans l’entreprise... les majorations 
d’heures supplémentaires étaient mal 
calculées. Le syndicat intervint près 
de l’Inspection du Travail qui provo­
qua une réunion paritaire. Résultat :

Un rappel de salaires de 531.136 frs 
a été payé aur ouvriers.
Licenciements.

Un employé licencié a obtenu après 
intervention syndicale et comparu- 

|  tion devant la Commission de conci­
liation textile une indemnité de licen­
ciement de 60.000 frs.
Salaires.

Les ouvrières d’une entreprise de 
bonneterie bien que travaillant à la 
production, étaient en fait payées à 
l’heure à un taux à peine supérieur 
au salaire minimum interprofession­
nel garanti. Le syndicat intervient 
près de l’organisation patronale et 
obtient l’établissement d’un tarif à la 
production qui augmente le salaire 
des ouvrières de 12 à 13 frs de l’heu­
re.

Ces faits doivent servir d’arguments 
pour la campagne de propagande et 
de recrutement.

LES ELECTIONS DES COMITES
D’ENTREPRISES ET DELEGUES 

DU PERSONNEL 
A ROUBAIX ET ENVIRONS 

----- o-----

Nous ne pouvons songer à donner 
ici les résultats détaillés par firmes, 
pour les élections des Comités d’En- 
treprises et délégués du personnel qui 
se sont déroulées à Roubaix et envi­
rons au cours du mois de novembre 
dernier.

Voici donc les résultats globaux, 
portant sur 27 firmes et en ce qui 
concerne les élections aux Comités 
d’entreprises :

Nombre de votants : 9.391.
Bulletins nuis : 1.373.

Voix C.F.T.C............................. 2.505
Voix C.G.T................................  3.164
Voix F.O.................................... 1.551
Listes non syndicales .............  798
Sièges obtenus C.F.T.C............. 60
Sièges obtenus C.G.T................ 38
Sièges obtenus F.O................. , 19
Sièges obtenus listes non syn­

dicales ............................ ' . .  17

Pour les délégués du personnel, les 
résultats ne portent que sur 24 firmes 
et se répartissent de la manière sui­
vante : -

Nombre de votants : 8.619.
Bulletins nuis : 1.160.

Voix C.F.T.C............................  2.097
Voix C.G.T................................  3.225
Voix F.O.................................... 1.554
Listes non syndicales .............  583
Sièges obtenus C.F.T.C........... 48
Sièges obtenus C.G.T............... 42
Sièges obtenus F.O..................  20
Sièges obtenus listes non svn-

dicales .............................    g

Ce qui frappe à première vue dans 
ces chiffres c’est le fait que la C.F. 
T.C. avec un chiffre de voix inférieur 
à celui de la C.G.T. obtient un nom­
bre de siège sensiblement supérieur. 
Ceci tient au fait que la C.F.T.C. a 
présenté plus de candidats que la 
C.G.T. et que Force Ouvrière notam­
ment dans les petites ou moyennes 
entreprises, et que même dans cer­
tains, elle a été la seule organisation 
à présenter une liste syndicale.

L’on peut dire que la C.F.T.C. 
maintient très solidement ses posi­
tions et progresse dans les récentes 
élections des délégués du personnel 
et des Comités d’entreprises, et que 
grâce à l’esprit de dévouement et au 
dynamisme de ses militants, elle joue 
un rôle prépondérant dans beaucoup 
de petites ou moyennes entreprises ou 
la C.G.T. et Force Ouvrière ont très 
largement perdu pied.

concernait pas ! Or l'objet de notre 
demande était une réunion paritaire 
et non pas une réunion de la Commis­
sion de conciliation. Nous lui avons 
écrit une 2' lettre qui est restée sans 
réponse de sa part.

Les patrons ne répondant pas à nos 
lettres et démarches nous leur avons 
envoyé une lettre recommandée avei 
accusé de réception. Ils ont enfin ré­
pondu qu’ils ne voulaient pas d iscu ­
ter !

Devant ces faits, nous avons man­
daté nos secrétaires départementaux 
Chaudières pour la C.F.T.C. et Solk 
pour la C.G.T. de bien vouloir inter­
venir à nouveau auprès de l’Inspec­
tion Divisionnaire du Travail ainsi 
qu’après du Syndicat Patronal.

Enfin, M. Faure. Inspecteur Divi­
sionnaire du Travail a reçu une délé­
gation le lundi 6 décembre. Nous 
avons accompagné nos Secrétaires dé­
partementaux et nous avons été reçu 
par MM. Faure, Trojani et Gil. inspec­
teurs du travail.

Au cours de ce long entretien, nous 
avons fait le récit de toutes nos dé­
marches, nous avons cités de nom­
breux faits qui montre comment la 
législation du travail, la Convention 
Collective sont violées par les em­
ployeurs qui font la preuve de leur 
mauvaise volonté et dans bien des cas 
de leur mauvaise foi.

M. Faure prit la décision de con 
voquer la Commission Paritaire Ré­
gionale le samedi 18 décembre à Gan- 
ges, il nous indiqua qu’il présiderait 
lui-même cette réunion.

Mais les employeurs par l’intermé­
diaire de leur secrétaire, faisaient sa­
voir le 13 décembre à M. Faure, que 
les membres de leur bureau syndical 
étant en voyage ils ne leur seraient 
pas possible de répondre à l’invita­
tion. Mauvaise excuse, car nous avons 
rencontré à Ganges les employeurs 
qui auraient pu être présents à la réu­
nion.

Devant cette attitude, et toujours en 
accord avec la C.G.T., nous avons de­
mandé à M. Faure de fixer la pro­
chaine réunion paritaire au samedi 
8 janvier 1955.

Voilà ou nous en sommes-
Il est certain que si la majorité des 

ouvriers, comprenant leur devoir et 
leur intérêt, étaient syndiqués, les pa­
trons auraient été présents à la Com­
mission paritaire du 18 décembre, 
mais devant le peu de réactions des 
camarades les patrons ont gagné du 
temps et repoussé après Noël la réu­
nion paritaire !

A tous les ouvriers et ouvrières de 
comprendre leur devoir et de profiter 
de la reprise des cartes confédérales 
pour se syndiquer et renforcer ainsi 
les possibilités d’action de notre syn­
dicat qui reste au service de tous.

Le Secrétaire Régional : 
Paul VIGUIER.
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•  La vie de nos Syndicats du Textile (suite) •

L Y O N
SOIERIE

Les industries de la soierie (tissa­
ges, moulinages, encollages, filatures 
de schappe) ne sont pas signataires 
des accords nationaux de novembre 
1953 et de novembre 1954. C’est donc 
dans le cadre de la convention collec­
tive nationale que des discussions se 
sont engagées. Mais l’industrie est en 
pleine « pagaye » et personne, du 
côté patronal ou du côté des pouvoirs 
publics ne cherche à y mettre de 
l'ordre.

Nous n’avons cessé d’attirer l’atten- 
tion de tous sur ce point. Démarche 
en octobre auprès des représentants 
patronaux de la Fédération de la Soie­
rie pour les mettre en face de leurs 
responsabilités.

Le 20 novembre, une délégation du 
Comité Régional Textile C.F.T.C. était 
reçu par le préfet régional M. Masse- 
net. Elle comprenait : Mlles BUTET, 
Linossier, Jay, Vérot, Messieurs Péri- 
■hon et Mayoud. Nous insistions pour 
que les pouvoirs publics réunissent 
ice que nous avions demandé depuis 
2 ans), les organisations patronales et 
ouvrières afin d’étudier les conséquen­
ces de la situation économique dans 
l’industrie de la soierie. La crise de 
structure de ces industries, due à l’u­
tilisation de plus en plus grande de 
fibres synthétiques en place de la soie 
naturelle et des fibres cellulosiques, 
amène des fermetures, des concentra­
tions et pose des problèmes de reclas­
sement de la main-d’œuvre, de re­
conversion, etc... Qui va s’en occuper ?

La carence des employeurs est tel­
le que nous ne trouvons en face de 
nous plus de représentants patronaux 
voulant s’engager pour une améliora­
tion des salaires. Par contre ils trou­
vent toujours des représentants qua­
lifiés pour quémander des subven­
tions auprès des Pouvoirs Publics ou 
des « aménagements fiscaux ».

Nous avons insisté pour que le pré­
fet fasse réunir une commission pari­
taire pour la discussion des salaires.

Par ailleurs, conjointement aux dé­
marches faites à Lyon, des démar­
ches étaient faites au Ministère du 
Travail pour que les Inspecteurs fas­
sent appliquer S.M.I.G. et Convention. 
Une amélioration très nette est cons­
tatée de ce côté.

Le 22 Décembre, une commission 
paritaire se réunissait à Lyon pour 
étudier la revalorisation des salaires. 
Position des délégations de salariés 
• C.G.T. - C.F.T.C. et F.O.) : 81 francs 
hiérarchisé plus une prime fixe de 
13,50.

Position du syndicat des Fabricants 
de Soieries : 81 francs hiérarchisé 
plus prime fixe de 7 francs mais ap­
plicable seulement après extension 
obligatoire de l’accord.

Position du syndicat des façonniers: 
aucun engagement tant que les prix 
de façon ne seront pas respectés.

En face de cette situation, une dé­
marche commune des représentants 
des syndicats ouvriers a été faite au­
près de l’Inspection du Travail le 30 
décembre pour que l’Inspection con­
voque. toutes les organisations en 
Commission Paritaire pour discuter 
d’un accord sur les salaires.

Pendant ce temps les fermetures 
d’établissements continuent à s’opé­
rer. Les Ets Bertrand avaient décidé 
de fermer leur usine de Tarare au 31 
décembre pour concentrer leur fabri­
cation à Villeurbanne. Suite à la pro­
testation du personnel et aux démar­
ches C.G.T. et C.F.T.C. auprès de la 
Direction et des Pouvoirs Publics, la 
fermeture définitive est reportée au 
31 mars.

Tournées régionales.
Le comité régional continue sa série 

de tournées. Les 26 et 27 novembre, 
PERICHON et MAYOUD visitaient la 
région de MONTAGNY - St-Sympho- 
rien-de-Lay, Fourneaux - St-Just-la- 
Pendue, Neulize-Chirassimont.

Les 10 et 11 novembre c’était dans 
l'Isère que Mlle JAY et MAYOUD al­
laient à Biol - Moirans - St-Hilaire- 
la-Côte. Le 28 novembre c’est à Sail- 
lans dans la Drôme que ROMARIE 
et MAYOUD réunissaient les adhé­
rents d’un nouveau syndicat en vue 
des élections des délégués et du Comi­
té d’entreprise.

(Rhône)
Le respect de la Convention.

La Commission nationale de conci­
liation a donné raison aux organisa­
tions ouvrières qui demandaient 3 
mois d’indemnité pour le personnel 
des Ets Chenevrier et Denis à Villeur­
banne, licenciés et non reclassés.

A la maison Algoud à Lyon, Tissa­
ge, le Directeur voulait obliger les 
ouvriers à mener 1 métier de plus 
sans modification de salaires, arrêt de 
travail de 1/2 heure. Délégation. De­
mande d’élection de délégués et res­
pect de la convention. Résultat : des 
garanties ont été obtenues : 28 syndi­
qués C.F.T.C. sur 32 ouvriers et les 2 
délégués C.F.T.C. élus.

TARN: Castres
ACCORD REGIONAL 

DU 24 NOVEMBRE 1954
Pour l’application régionale de 

l’Accord Paritaire National du 18 no­
vembre 1954, avenant à l’Accord du 
26 novembre 1953, étant donné que :

— les coefficients de qualification 
régionaux des postes de travail sont 
supérieurs, en général, à ceux des 
Arrêtés « Parodi » ;

— et que d’autre part, le salaire de 
base appliqué par l’Avenant Régio­
nal N° 3 est supérieur à celui résul­
tant de l’Avenant N" 2 à l’Annexe 
« Salaires » de la Convention Collec­
tive Nationale,
la formule définie dans l’Accord Na­
tional précité pour la détermination 
de la rémunération effective minima 
garantie est adaptée sur le plan régio­
nal dans les conditions suivantes :

Article premier. — Tout salarié ré­
munéré au temps, occupé dans l’en­
treprise depuis au moins un mois et 
qualifié pour son poste dans les con­
ditions définies par l’Article 64 de la 
Convention Collective Nationale, est 
assuré de recevoir une rémunération 
effective minima.

Cette rémunération effective mini­
ma est indiquée par poste de travail 
sur les barèmes figurant en annexe et 
représente une garantie horaire mini­
mum de 6 frs, zone abattement 9 %, 
s’ajoutant au barème de salaires ré­
sultant de l’Avenant N" 3, et de 5,80 
frs pour la zone à abattement de 
11,25 %.

Article 2. — Pour les salariés ré­
munérés au rendement, il sera accor­
dé :

A) Dans les centres où une garan­
tie collective de salaire moyen, supé­
rieur au salaire de qualification, est 
déjà donnée pour certains postes, 
cette garantie sera également majo­
rée du même avantage financier que 
celui résultant de l’article 1 ;

R) Dans les autres Centres, à dé­
faut d’une garantie collective par pos­
te, il sera donné la garantie indivi­
duelle prévue à l’article 1 ci-dessus.

Article 3. — Les dispositions du 
présent accord entreront en vigueur à 
dater du 1" décembre 1954.

Mazamet, le 24 novembre 1954.
C.G.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O..

BUREAU REGIONAL 
TEXTILES ET CUIRS.

B o n n eterie  L y o n n a ise
La chambre patronale de la Bonne­

terie de Lyon a appliqué à dater du 
15 décembre les accords du 18 novem­
bre : Garantie sur les barèmes de 81 
francs hiérarchisé +  prime fixe de 
13,50.

A la maison Occulta grâce à l’ac­
tion des délégués C.F.T.C., Suzanne 
BESSON et Gisèle BRECHET en par­
ticulier, des avantages particulière­
ment ont été obtenus pour le tissage, 
l’action continue pour la confection 
bonneterie et les gareurs.
Constitution d’un syndicat de Gareurs, 
Contremaîtres, Agents de Maîtrise, et 

Assimilés.
Afin de grouper les syndiqués de 

cette catégorie pour Lyon et les isolés 
de la région, un syndicat est en voie 
de constitution. S’adresser : 12. rue 
St-Polycarpe à LYON (Rhône).

SYNDICAT DU DELAINAGE
Les syndicats C.G.T. et C.F.T.C. 

après plusieurs rencontres avec les 
patrons ont obtenu une augmentation 
des salaires de 4.55 % hiérarchisée 
pour tous les postes à compter du 
l"r novembre 1954.

Les discussions ont été rudes mais 
nous sommes arrivés à un résultat. 
Les patrons ont senti que les travail­
leurs étaient mécontents et ils ont 
lâché.

L'action syndicale paie. Pour ren­
dre notre action plus efficace dans 
l’avenir, renforçons les organisations 
syndicales.

REUNION PARITAIRE
Une réunion paritaire s'est tenue à 

Epinal à la suite de l’accord sur les 
salaires du 18 novembre 1954.

Au cours de cette réunion la C.F. 
T.C. a demandé un certain nombre de 
choses :

1 ’ Dans le cadre du nouvel accord, 
que les 12 frs 80 soit ajoutés pour les 
postes à la production au salaire de 
qualification et non pas au salaire, 
moyen à la production.

2° Que certains postes payés à 
l’heure voient leurs salaires liés aux 
salaires à la production. Exemple : 
encolleurs, passeurs de pièce, entre­
tien, etc...

3”Que les entreprises assurant une 
équipe de nuit majorent ces heures de 
nuit de 20 à 25 %.

La délégation patronale ne s’est 
pas engagée et a décidé d’étudier ces 
différents points.

Mais d’autre part, elle a promis de 
commencer au plus vite une étude 
des classifications.

Succès aux élections professionnelles.
Les élections au Comité d’Entrepri- 

se de l’Abbave à Senones consacrent 
la confiance grandissante des travail­
leurs à la C.F.T.C.

CH O LET
(Maine-et-Loire)

Le Conseil de l’Union régionale des 
syndicats du Textile C.F.T.C. s’est 
réuni à Cholet le dimanche 19 décem­
bre 1954.

Au cours de sa réunion à laquelle 
était représentée l’ensemble des entre­
prises textiles de la région choletaise, 
il s’est surtout penché d’une façon 
approfondie sur la situation régionale 
(le l’industrie textile, avec tous ses 
problèmes d’actualité et d’avenir.

Il a examiné la situation des salai­
res effectifs, et force futde constater 
que ceux-ci, malgré la diminution de 
personnel employé et l’augmentation 
du nombre de métiers en activité et 
de la production, ont tendance à bais­
ser, quand cette baisse n’est pas déjà 
effective.

Devant une telle situation, il fut 
appelé à prendre une position très 
nette, concrétisée, par une motion 
adoptée à T unanimité qui, dans ses 
conclusions précise les points sui­
vants :

« Estime que les salaires de l’indus­
trie textile, dans la région, peuvent 
être augmentés de 13 frs 50, sans dan­
ger pour les entreprises, du fait de la 
diminution des effectifs salariés et de 
l'augmentation de la productivité 
dont seules bénéficient les entrepri­
ses.

« Dénonce les méthodes employées 
par les entreprises qui au détriment 
de la personne humaine, tendent à 
augmenter continuellement les char­
ges de travail sans contrepartie équi- 
valenle pour les salariés.

« Proteste contre la non applica­
tion de l'article 67 de la convention 
collective, et de l’esprit des accords 
du 9 juin 1953 par les employeurs, et, 
en conséquence :

« Déclare ne pouvoir s’associer au 
principe de la productivité, qui ne 
profite qu’aux seuls employeurs, et 
diminue les salaires du personnel 
d’autant.

« S’oppose à toute augmentation des 
charges de travail, et du nombre de 
métiers à conduire, tant que des ga­
ranties formelles de participation du 
personnel aux bénéfices en résultant, 
ne seront pas données conventionnel­
lement et mises en application.

Un journal syndical 
se lit... et

se passe au voisin.

En 1952, première année où elle 
présente une liste, la C.F.T.C. réunit 
126 voix sur 500 votants.

En 1953 : 198 voix.
En 1954 : 221 pour les titulaires ; 

232 pour les suppléants, soit 50 % des 
suffrages exprimés.

En 1952 la C.F.T.C. a 1 siège titu­
laire - 1 siège suppléant.

En 1953 la C.F.T.C. a 2 sièges titu­
laires - 2 sièges suppléants.

En 1954 la C.F.T.C. a 2 sièges titu­
laires ouvriers ; 3 sièges suppléants 
ouvriers ; 1 siège suppléant employés.

Le travail sérieux des camarades 
de Senones au service îles travailleurs 
porte ses fruits.

LAVELINE-Dt-BRUYERES
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 
Votants : 428. C.G.T. : 212 voix ; 

C.F.T.C.: 148 voix.
Sont élus : Sur 9 titulaires, 4 cama­

rades de la C.F.T.C.
Sur 9 suppléants, 5 camarades de la 

C.F.T.C.
----- o-----

CHENIMENIL : Inscrits 254. Votants 
156. La liste C.F.T.C. avec 132 voix 
obtient tous les sièges.

FRAIS D’ATELIER — TRAVAILLEURS A DOMICILE
Montant des frais d’atelier à déduire de la rémunération globale de certains 

tisseurs à domicile de l’industrie de la soierie de la région du Sud-Est en vue 
du calcul des cotisations de sécurité sociale.

Article premier. — Le tableau de l’article premier, paragraphe 2 de l’arrêté 
du 29 octobre 1951 énumérant les catégories professionnelles de travailleurs à 
domicile bénéficiaires, en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale de 
taux de déductions supplémentaires pour frais d’atelier en sus du taux général 
de 10 % est modifiée comme suit :
Industries du tissage de la soierie de la région du Sud-Est 
'département de l’Ain, l’Ardèche, Drôme, Haute-Loire, Hau- Taux
te-Savoie, Isère, Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie, Saône- de réduction 

et-Loire, Vaucluse).

Tissage mécanique.
ai Tisseurs non propriétaires de leur métier

Tissus unis ............................................
Tissus façonnés .....................................

b i Tisseurs propriétaires de leur métier :
Tissus unis ............................................
Tissus façonnés .......................................

Tissage à bras.
Passementiers et guimpiers :

a) non propriétaires de leur métier . 
bi propriétaires de leur métier ............

TRAVAILLEURS A DOMICILE
Au « Journal Officiel » du 25 décembre 1954, a paru un décret n" 54-1.265 

du 24 décembre 1954 complétant et modifiant les dispositions des articles 33 et 
suivants du Livre I du Code du Travail et de la loi du l-r août 1941 modifié 
par la loi du 23 juin 1943 concernant la législation relative aux salaires des 
travailleurs à domicile.

Mazamet

20 %
30 .%
30 %
40 %

30 t'I70
40 %

V O S G E S



Congrès Fédéral du Vêtement
PARIS - 13 novembre 1954

Le Congrès de  la  Fédération 
Française des Syndicats du VETE­
MENT C.F.T.C. s'est tenu à  PARIS, 
le 13 novem bre 1954, sous la  Pré­
sidence de Georges LEVARD, Se­
crétaire G énéral de la  C.F.T.C.

O

La Session de formation de Bier- 
ville qui précédait le Congrès a  per­
mis à  un plus grand  nom bre de 
participants d 'assister au  Congrès et 
m êm e à  quelques régions supplé­
m entaires d 'être représentées.

Nous pouvons citer notam m ent : 
Lille - Armentières - Nantes - Aize- 
n ay  - Cholet - Gérardm er - Castres 
- Lyon - Vierzon... et, bien entendu, 
Paris.

Le Congrès s'est ouvert à  9 h. 
d an s une am biance très sym pathi­
que sous la  présidence de Jeanne 
DELESALLE.

Après les travaux de la  m atinée 
dont il sera fait mention plus loin et 
le vote pour le Conseil fédéral, tous 
les délégués se retrouvaient, un peu 
à  l'étroit, dans le bureau  du  Vête­
ment, répondant à  l'invitation du 
Syrfdicat parisien à  se rafraîchir et 
à  former des vœ ux pour la Fédéra­
tion et les syndicats représentés.

Après le repas pris en  commun au  
cours duquel Georges LEVARD vou­
lut bien nous dire quelques mots, les 
travaux reprirent à  14 h. 30, après 
la  proclam ation du nouveau  Con­
seil fédéral, et sous la  présidence 
de Renée LAMBERT, nouvelle Pré­
sidente, pour se terminer à  18 h., 
après le discours de clôture de Geor­
ges LEVARD.

G

RAPPORT D'ACTIVITE

Le rapport d 'activité fut présenté 
p a r Juliette PLISNIER, Secrétaire Gé­
nérale. Il portait sur les principaux 
points suivants :

— effectifs ;
— action revendicative : Conven­

tions Collectives, accords de 
salaires...

— conflits ;
— productivité ;
— chôm age ;
— propagande.

Sur ces divers points, différentes 
interventions eurent lieu. Notons 
spécialem ent :

JACQUEMIN, de Lyon, intervient 
sur les Conventions Collectives et 
signale q u 'à  Lyon les em ployeurs se 
refusent à  signer une Convention ré­
gionale, désirant une Convention 
nationale qui n 'a  pu  être réalisée à  
la  suite de la  signature de celle du 
Nord. Par ailleurs, il dem ande la 
participation de représentants de 
province pour les discussions de 
Conventions Collectives nationales.

Ce dernier point est très ferme­
ment appuyé par des cam arades de 
différentes régions.

Le Bureau fédéral prend note de 
cette dem ande, en signalant que 
seule la  question financière était 
intervenue jusqu 'alors pour en  em­
pêcher la  réalisation et il ne  faut 
p as  perdre de vue que les discus­
sions son tlentes. Actuellement, dans 
certaine Convention, non signée... 
hélas, on compte dé jà  58 réunions !

CONFLITS

Les interventions de M.-L. LETEL- 
LIER, de Nantes, et L. JACQUEMIN 
(Lyon) concernant tant les grèves 
d août 1953 que celles de janvier et 
avril 1954 dém ontrent que nos b ran­
ches d  activité suivent en général 
l'atm osphère de la  ville et ont été 
suivies de façon totalem ent différen­
te pour ne p as  dire opposée suivant 
les régions. C 'est ainsi que Lyon 
note 95 % de participants en 'janvier 
®f avril. Paris souligne l'échec total 
dû  en  g rande partie à  la  m arche 
assurée des transports, N antes qui 
ava it solidairem ent suivie en  août 
1953, m ais n ava it rien obtenu pour 
les salariés de nos branches, a  fait 
difficilement d éb rayer en janvier et 
avril.

M. LINNE, Armentières, signale la 
grève des Ets DELESALLE (revoir 
Inter-Textile-Vêtement, juillet-août), 
grève qui a  pu  être tenue g râce à  la  
C aisse de Résistance.

O

PRODUCTIVITE

Une discussion s 'engage de la­
quelle il ressort qu 'une Commission 
étudiera une motion qui sera  sou­
m ise à  l'approbation du Congrès 
courant de l'après-midi, afin de con­
crétiser les interventions qui appor­
tent des argum ents pour et contre 
des positions fermes et solides en 
rapport avec les effectifs syndicaux.

S. PORET signale qu 'actuellem ent 
différents projets de program m es de 
productivité sont élaborés p a r les 
Cham bres Patronales et doivent 
nous être soumis pour étude.

Deux C ham bres Patronales tout 
spécialem ent refusent de nous ren­
contrer pour discuter d 'accords de 
salaires tant que rien ne sera  conclu 
concernant les accords de producti­
vité.

Ceci témoigne de la  volonté du 
patronat de faire, avec ou sans nous, 
de la  productivité d an s nos b ran ­
ches.

G
CHOMAGE

F. TOURON (Lyon) intervient sur 
la  question du chôm age dans la  
main-d œ uvre féminine, intervention 
qui au ra  son écho dans la  motion 
générale.

CARTEL INTERFEDERAL TEXTILE- 
VETEMENT

A la  suite d 'interventions lyon­
naises concernant le Cartel Textile- 

.Vêtement, S. PORET précise qu 'il a  
toujours été b ien entendu, que cha­
que Fédération conservait totalem ent 
son autonom ie et notre Fédération 
est seule habilitée à  prendre toutes 
décisions concernant nos différentes 
branches d'industrie et l'action à  y  
mener.

Le rapport m oral est adopté à  l'u­
nanim ité moins 4 abstentions.

G

Francine TOURON, Trésorière Fé­
dérale, nous présente ensuite le rap ­
port financier qui, m ieux que des 
discours, nous montre com bien un 
effort est à  faire pour grossir les ef­
fectifs de  notre Fédération. Une cais­
se plus riche perm ettrait en effet des 
déplacem ents plus fréquents, etc...

Ce rapport est adopté à  l'unani- 
mité.

g

SALAIRES

A la reprise de l'après-midi, Su­
zanne PORET fait un exposé sur les 
salaires dans la  profession.

Ce tour d'horizon perm et tout d 'a ­
bord de constater que depuis sep­
tem bre 1951 à  peu  près aucun  ac ­
cord de salaire  n 'a  pu être réalisé à  
travers la  France.

De ce fait, de  plus en  plus, les sa­
laires des ouvrières qualifiées ou 
non sont collés au  S.M.I.G.

Fait encore plus grave, les prix des 
pièces restent calculés sur les sa la i­
res de 1951 et si une ouvrière n 'a t­
teint p a s  le S.M.I.G. p a r son rende­
ment son salaire est complété.

C 'est ainsi que la  m écanicienne 
4/1 — en confection m asculine, dont 
le salaire  de qualification était, en 
septem bre 1951, de 109,25 (zone Pa­
ris) Voit le prix de ses pièces calcu­
lé encore actuellem ent sur 109,25 -f- 
5 % et doit atteindre les 121,50 du 
S.M.I.G. p a r son rendem ent.

D ans de nom breuses m aisons où 
les chronom étrages sont déjà  très ti­
rés, les cadences deviennent im pos­
sible à  tenir et les ouvrières qui ne 
peuvent atteindre le S.M.I.G. ..arri­
vent à  être renvoyées pour inapti­
tude physique.

En conclusion, Suzanne PORET at­
tire 1 attention des Congressistes sur 
1 énorm e effort qui es t à  poursuivre 
dans nos branches pour obtenir en­
fin des salaires décents et le danger 
de  ne p a s  couvrir la  profession par 
des accords d e  salaires. Tout doit 
être mis en œ u v re  pour les réaliser, 
D evant la  m auvaise  volonté patro­
nale, il y  a  lieu  de sa isir L'Inspection 
du  Travail lui dem andant, d an s le 
cadre de la  loi de février 1950, de 
réunir, la  Com m ission Paritaire.

G

Elections
du Conseil Fédéral
Renée LAMBERT, Lille, Présidente.

Louise MEYZENQ, Paris, Vice-Pré­
sidente.

Suzanne PORET, Paris, Secrétaire 
Générale.

Jeanne DELESALLE. Armentières, Se­
crétaire Adjointe.

Francine TOURON, Lyon, Trésoriè­
re.

Marie-Louise LETELLIER,. Nantes. 
Trésorière adjointe.

Raymond DARCEL, Paris, Membre.

Lucien JACQUEMIN, Lyon, Membre.

Monique LEMARCHAND, Paris, 
Membre.

Mathilde LINNE, Armentières, Mem­
bre.

Juliette PLISNIER, Paris, Membre.

M O T I O N
L e  C o n g rès,

— mandate le Bureau Fédéral pour 
discuter avec les Organisations patrona­
les des accords de productivité, à la 
condition que ceux-ci aboutissent aux 
effets définis dans la résolution généra­
le, c’est-à-dire :

— diminution des charges de tra­
vail,

— amélioration du niveau de vie des 
travailleurs pour augmentation des sa­
laires et abaissement des prix de re­
vient,

— étude préalable du reclassement 
possible des chômeurs du fait de l’amé­
lioration de la productivité.

En conséquence,

La signature d’accords de producti­
vité sera conditionnée :

1. à la signature d’accords de salai­
res et de Conventions Collectives au 
plan national.

2. A la conclusion obligatoire d’ac­
cords d’entreprises permettant aux dé­
légués des organisations syndicales de 
contrôler à ce plan l’application des 
accords nationaux (salaires et producti­
vité).

G 3. A des garanties de reclassement.
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M O T I O N
Les Délégués des Syndicats adhé­

rents à la Fédération Française des 
Syndicats Chrétiens du VETEMENT, 
réunis en CONGRES à PARIS, le 13 
novembre 1954, ont, en conclusion de 
leurs travaux fixé leurs positions sur 
les problèmes actuels de la profession.

★

CONVENTIONS COLLECTIVES
Le Congrès,
— félicite la Fédération de l’abou­

tissement heureux de la Convention 
Collective nationale dans la confec­
tion militaire et administrative.

Tout en regrettant que les efforts 
déployés n ’aient pu encore aboutir à 
obtenir pour les travailleurs des au­
tres branches les garanties d’une 
Convention Collective.

— demande en conséquence à la 
Fédération, aux Syndicats et aux Ré­
gions de redoubler d’activité pour la 
conclusion de telles Conventions à 
l’échelon national ;

— souhaite que les Pouvoirs Publics, 
suivant en cela les directives gouver­
nementales, appuient nos démarches

dans ce sens près des organisations 
syndicales patronales intéressées ;

— demande à la Fédération d’entre­
prendre des démarches auprès des 
Ministères intéressés, afin que les sou­
missionnaires de marchés administra­
tifs et militaires, pour pouvoir parti­
ciper à une adjudication, aient adhéré 
à la Convention Collective nationale 
de la Confection d’Uniformes.

*
SALAIRES

Le Congrès,
— constate qu’en règle générale les 

organisations patronales se sont refu­
sées à toutes révisions des barèmes de 
salaires prétextant que le S.M.I.G. 
n’était pas changé.

L’application des majorations en 
primes au S.M.I.G. a provoqué dans 
la pratique un écrasement de la hié­
rarchie ouvrière, particulièrement 
quand il s’agit des salaires aux pièces 
à cause de la disproportion entre le 
S.M.I.G. et les bases servant de calcul 
pour les salaires aux pièces. Cette 
situation incite les employeurs à li­
cencier les ouvriers qui n ’atteignent

pas le S.M.I.G. quand ils sont aux 
pièces.

— demande le renforcement du 
corps de l’Inspection du Travail afin 
de faire respecter la législation ;

l’extension des pouvoirs de ces ser­
vices, particulièrement en ce qui con­
cerne l’opposition à toutes demandes 
de licenciements provoquées par l’obli­
gation d’application du S.M.I.G. ;

intensification du contrôle des dé­
rogations accordées pour les soi-disant 
déficients physiques.

★

PRODUCTIVITE
Le Congrès,
— condamne toute amélioration de 

productivité qui n’aboutirait qu’à 
l’augmentation inconsidérée des char­
ges de travail, le bénéfice des entre­
prises et l’accroissement du chômage.

Une véritable productivité doit viser 
à économiser du travail humain, amé­
liorer le niveau de vie des travailleurs, 
et s’inscrire dans une politique éco­
nomique d’ensemble.

★

CHOMAGE
Le Congrès,
— demande, pour remédier au chô­

mage de la main-d’œuvre, le retour 
aux 40 heures par l’interdiction de la 
pratique d’heures supplémentaires 
dans toutes les industries qui les dé­
passent actuellement, y compris les

DISCOURS DE CLOTURE
par Georges LEVARD, Secrétaire général de la C.F.T.C.

J ’ai l’intention d’être bref parce que 
devant un auditoire essentiellement 
féminin ; mais vous n’abusez pas de 
votre supériorité numérique !... Je 
peux m’adresser à vous en toute li­
berté et simplicité.

Le plus grand nombre d’entre vous 
a eu l’occasion, pendant toute une 
semaine, et hier tout spécialement, 
d’entendre parler des questions syn­
dicales, en particulier sur l’esprit et le 
programme de la C.F.T.C.

Cependant, je voudrais attirer votre 
attention sur un certain nombre de 
points qui me paraissent s’appliquer 
plus particulièrement à votre situa­
tion de travailleurs et de travailleuses 
de l’industrie du Vêtement, et en 
même temps qui rattachent vos 
préoccupations à celles de l’ensemble 
des syndicats C.F.T.C.

En premier lieu, vous vous trouvez 
dans une ambiance très difficile à 
prospecter, étant donné les conditions 
particulières de fonctionnement.

Je me rends compte que vous êtes 
dans des professions où le personnel 
est continuellement changeant. Cela 
vous obligd à multiplier plus que d’au­
tres encore tous vos efforts pour 
maintenir vos organisations intactes 
et surtout pour développer les effec­
tifs.

La difficulté, c’est que, dans un cer­
tain nombre de régions, les femmes 
qui travaillent dans le Vêtement y 
cherchent un salaire d’appoint : tra­
vail à domicile, etc... Evidemment, 
sans bien s’en rendre compte ces per­
sonnes qui cherchent un simple ap­
point créent une rude concurrence à 
celles qui ont besoin d’un salaire tout 
court, seule ressource pour elles. Com­
ment sortir de ces difficultés ?

Le véritable remède et la solution 
sont trouvés dans vos projets d’avenir. 
Insister beaucoup sur les Conventions 
Collectives et surtout de portée natio­
nale. Un effort très marqué doit être 
entrepris et poursuivi sur le plan na­
tional pour la réalisation de conven­
tions collectives et accords nationaux.

Mais il est certain que si tout se 
bornait à un texte enregistré aux 
Prud’hommes, si dans les entreprises 
il n’y avait pas de présence syndicale 
qui impose le respect des accords, s’il 
fiy  avait pas de vigilance syndicale 
pour leur application, s’il n’y avait 
pas de possibilité d’intervention syn­
dicale pour qu’un contrôle soit effec­
tué, ü est évident que les efforts ac­
complis au plan national seraient très 
largement vains parce que dépourvus 
d’efficacité pratique.

Ayez deux préoccupations, ou mieux, 
que vos préoccupations soient cons­
tamment de deux ordres : effort na­
tional pour une structure et une orga­
nisation des diverses branches de 
votre profession, effort aussi pour que 
l’action syndicale soit répercutée jus­
qu’au niveau des entreprises, là où 
sont payés les salaires et où vivent, 
bien ou mal, en fonction de l’applica­
tion des accords, les femmes et les _ 
hommes de vos professions.

Alliez dans un même effort votre 
action telle qu’elle ressort des travaux 
du Congrès au plan national et l’in­
terprétation pratique dans les entre­
prises.

A cet égard, vous avez soulevé la 
question du contrôle de l’Inspection 
du Travail. Quelqu’un a indiqué que 
ce n’était pas spécifiquement un pro­
blème du Vêtement. Tout à fait d’ac­
cord.

Depuis un certain nombre de se­
maines, des contacts plus étroits ont 
été pris avec le Ministre du Travail, 
pour qu’il donne un regain d’activité 
générale à l’Inspection du Travail, de 
telle manière qu’elle soit plus vigi­
lante dans l’application de la régle­
mentation du travail, notamment en 
ce qui concerne le S.M.I.G.

J ’ai eu l’occasion, à ce sujet, d’in­
tervenir auprès du Ministre. C’est sur 
suggestion de la C.F.T.C. que celui-ci 
a réuni les Inspecteurs Divisionnaires 
pour leur donner des consignes pré­
cises qui, dans certains cas, ont com­
mencé d’être assorties d’une certaine 
efficacité.

Nous n’avons pas l’intention d’a­
bandonner cette partie de nos préoc­
cupations. Nous comptons sur vous 
pour garnir notre dossier et montrer 
que l’Inspection du Travail est loin 
d’être à la hauteur de sa tâche, car 
j ’ai procédé il y a quelques semaines 
à une enquête rapide, véritable son­
dage ; les cas les plus nombreux de 
non respect du S.M.I.G. sont dans le 
Vêtement. C’est pourquoi, hélas, nous 
comptons sur vous pour nous fournir 
de nombreux exemples où le S.M.I.G. 
n’est pas respecté. Ce n’est pas une 
opinion isolée, mais malheureusement 
c’est une maladie qui sévit très large­
ment dans un bon nombre de loca­
lités, de régions, et spécialement dans 
certaines professions.

Aidez-nous dans notre tâche auprès 
des Pouvoirs Publics en nous donnant 
des renseignements très précis. Nous 
avons un effort à accomplir dans ce 
sens.

Cartel. — Nous n’avons pas eu du 
tout l’intention quand, sur le plan 
confédéral nous avons donné notre 
appui à cette formule présentée par 
le Textile et le Vêtement, nous n ’a­
vions pas l’intention et nous ne 
l’avons toujours pas de faire que le 
Vêtement soit soumis au Textile ou 
l’inverse. Mais nous pensons qu’il est 
nécessaire, dans l’état actuel de nos 
ressources, de nos effectifs et de nos 
moyens de coordonner l’action des 
uns et des autres, dans toute la me­
sure du possible et progressivement 
là où elle est le plus facile. Or, n’est- 
il pas vrai qu’entre le TEXTILE, four­
nisseur de matières premières, et le 
VETEMENT, utilisateur, il y a évi­
demment des concordances qui s’im­
posent d’elles-mêmes.

Quand le Textile est en crise, il est 
rare que le vêtement soit prospère. 
Sur le plan international se posent 
des problèmes aussi compliqués et im­
portants, susceptibles de répercus­
sions aussi graves que la libération 
des échanges. Si on ouvre largement 
les frontières pour les cotonnades 
d’Italie, on ouvrira en même temps 
ou simultanément largement les fron­
tières pour les vêtements confection­
nés en Italie.

Par conséquent, voyez-vous, il y a 
un certain nombre de problèmes qui 
touchent le Textile et le Vêtement.

Quand il y a lieu de faire des réu­
nions de propagande dans une région 
déterminée, il est certain qu’il est in­
téressant de faire d’une pierre deux 
coups, et économiser les ressources 
des organisations sans nuire pour au­
tant à l’efficacité et aux possibilités 
d’action spécifique à chacune des 2 
branches.

On peut parler de productivité de 
différentes façons, à propos de tout 
et de rien.

Le problème doit être étudié avec 
beaucoup de prudence. Dans bien des 
cas, si nous disions que la productivi­
té est un moyen de progrès technique 
et de réalisation de progrès social, 
pour les employeurs, c’est souvent un 
nom nouveau qui ne fait que mas­
quer les systèmes anciens d’exploita­
tion. Tout ce que vous disiez tout à 
l’heure des temps que l’on veut rogner 
progressivement, lorsqu’il y a 25 ans 
je commençais à travailler dans la 
métallurgie, c’était monnaie courante. 
Si on ne parlait pas de productivité, 
on parlait des mêmes choses qu’ac- 
tuellement, les patrons mettent sous 
le vocable de productivité.

Le problème est posé et nous avons 
à défendre les travailleurs des excès 
de la productivité, mot nouveau pour 
chose ancienne, et nous devons être 
à la hauteur des événements.

Mais sur le plan de l’action où nous 
n’avons pas à craindre cette exploita­
tion, nous avons cherché la meilleure 
efficacité de nos ressources et de nos 
moyens. Nous avons à assurer la meil­
leure productivité possible avec les 
outils que nous avons entre les mains. 
Il nous apparaît qu’une certaine coor­
dination de nos organisations fédéra­
les ou régionales est un excellent 
moyen de travailler avec une produc­
tivité satisfaisante ; et nous pensons 
que le CARTEL est un excellent moyen 
parmi d’autres de faire que nos 
efforts soient assurés du maximum 
d’efficacité.

Nous avons créé un outil. Il s’agit 
de l’améliorer, de lui permettre d’avoir 
un bien meilleur rendement encore 
sur le plan de l’action, de l’autorité 
que nous devons affirmer sans cesse 
davantage.

Il nous semble à l’échelon confédé­
ral qu’il est un bon instrument. Il 
doit être tout cela mais rien de plus.

A différentes reprises, nous avons 
parlé des Prud’hommes et certains 
d’entre vous sont pressés de rentrer 
pour accomplir leur devoir électoral.

Qu’il me soit permis d’évoquer l’une 
des vôtres qui a été, si je ne m’abuse, 
la première Conseillère élue : Marie- 
BARDOT, qui, pendant très long­
temps, a défendu vos professions.

Elle n’est plus, et nous la regret­
tons, mais son exemple doit toujours 
être très vivant. L’action qui a été 
développée au sein des Conseils de 
Prud’hommes doit être profondément 
comprise et ressentie dans vos pro­
fessions.

Vous avez des difficultés très parti­
culières qui tiennent au changement 
fréquent du personnel féminin, et que 
la tradition ou la nature veulent que 
les jeunes filles se marient et ensuite 
se consacrent à leur foyer. Cela fait 
un renouvellement constant du per­
sonnel de vos professions et il est très

entreprises nationalisées, services pu­
blics et administrations ;

la fixation de l’allocation de chô­
mage aux 3/4 du S.M.I.G., et attribu­
tion à tous les chômeurs, sans consi­
dération de leur situation familiale ;

la mise à la charge de l’employeur 
des journées perdues par mise à pied 
temporaire pour manque de travail.

★

RECONVERSION
Le Congrès,
— demande que le bénéfice des cré­

dits de reconversion ne soit accordé 
qu’aux entreprises qui accepteront de 
payer des salaires minima décents et 
d’appliquer intégralement la Conven­
tion Collective de leur profession ;

que les Organisations syndicales 
soient obligatoirement consultées sur 
l’attribution de ces fonds.

★

CONCLUSION

Le Congrès,
— demande à tous les travailleurs 

des industries du VETEMENT, devant 
l’importance de la tâche à accomplir 
au plan professionnel comme au plan 
général, de RENFORCER les organi­
sations syndicales par un RECRUTE­
MENT INTENSIF ;

Il les invite à rejoindre les Syndi­
cats du VETEMENT C.F.T.C. pour 
l’amélioration de leurs conditions de 
travail et d’existence.

difficile à grouper et encadrer. Vous 
avez plus de difficultés, par exemple 
que dans la métallurgie.

Malgré ces difficultés, et à cause 
d’elles, vos énergies ne doivent pas 
fléchir et notamment à propos de ce 
qui paraît une petite chose, comme 
les Conseils de Prud’hommes, grande 
conquête des travailleurs pour assurer 
leur défense.

Dans le programme C.F.T.C., il y a 
toute une partie que nous pourrions 
appeler de promotion ouvrière qui 
consiste à des prises de responsabili­
tés des Travailleurs dans leurs entre­
prises, dans leur profession, sur le 
plan de l’économie nationale, dans les 
discussions professionnelles, dans la 
reconversion... Partout nous voulons 
que se manifeste cette promotion des 
travailleurs.

Nous croyons que cela est possible, 
puisque nous y sommes parvenus sur 
le plan des Prud’hommes. S'il est vrai 
que des travailleurs peuvent rendre la 
justice aussi bien que des patrons, 
aussi bien même que des juges pro­
fessionnels, pourquoi douter que ces 
travailleurs soient capables, avec la 
formation nécessaire, de gérer les en­
treprises et de dire leur mot avec au­
tant de compétence que les emplo­
yeurs, aussi bien au niveau de l’en­
treprise que de la région ou de la 
profession.

Une trouée a été faite. C’est cela 
qui est intéressant et encourageant.

Des salariés du VETEMENT ont été, 
au moment où cela a été fait, à l’a- 
vant-garde de l’effort des travailleurs 
pour affirmer leur possibilité d’être, 
dans un domaine difficile, à égalité 
de droits et de responsabilités avec 
les employeurs.

Nous sommes en route vers cet en­
gagement des travailleurs dans les 
divers rouages de l’économie, à l’éche­
lon de l’entreprise, de la profession, 
voire même sur le plan national et 
sur le plan international.

Tâche difficile. Dans certains cas, 
il y a même des positions qui sont 
perdues — notamment sur le plan de 
la région parisienne et dans d’autres 
régions, vos professions ont été plus 
actives qu’à l’heure actuelle. Crise 
économique, guerre, occupation, sont 
cause de cette sorte de rupture. U est 
difficile de reprendre les places mais 
pas impossible.

Maintenant les contacts ont été re­
noués. Les tâches demeurent toujours 
ce qu’elles étaient. Elles sont difficiles, 
mais votre Congrès qui est le meilleur 
que vous ayez connu, je crois, depuis 
bien longtemps doit montrer que votre 
Fédération est à l’aube de succès 
nouveaux, d’une autorité plus grande 
due à votre extension qui doit s’affir­
mer à la suite de votre Congrès.

Je vous demande de le faire avec 
un esprit toujours rénové, avec la 
volonté d’aborder tous les problèmes 
de position qui sont à prendre dans 
l’intérêt de tous les travailleurs dont 
vous avez la charge.

Je vous demande de vous rappeler 
que certains de vos aînés ont su vous 
montrer que la percée était possible ; 
vous vous servirez de leur exemple et 
vous ne serez pas sourds, j’en suis 
persuadé, au message qu’ils vous ont 
laissé.
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NOR D
LILLE CAMBRAI

BRAVO LES JEUNES !

Dans un petit atelier de confection 
les ouvrières payées aux pièces n’attei­
gnent par le S.M.I.G. A la demande du 
syndicat l’Inspection du travail effec­
tue un contrôle.

A partir de cette date le patron se 
met en règle avec la loi d’une façon 
assez originale : les ouvrières sont dé­
sormais payées à l’heure au taux légal 
mais... le nombre d’heures figurant sur 
la fiche de paie est inférieur à l’horaire 
réellement pratiqué. C’est ainsi que fai­
sant régulièrement 40 ou 44 h. par se­
maine, les ouvrières reçoivent en fin de 
quinzaine des fiches indiquant 64, 70, 
72 heures.

Presque toutes syndiquées elles four­
nissent au syndicat suffisamment de 
renseignements précis pour qu’un nou­
veau contrôle de l’Inspection du Tra­
vail et une menace d’action aux pru­
d’hommes amène leur employeur à 
régler d'abord à une ouvrière, puis à 
l'ensemble les rappels dûs à chacune 
pour plusieurs milliers de francs.

A signaler que presque toutes les 
syndiquées ont moins de vingt ans et 
que la militante qui a- suivi et partici­
pé avec persévérance à cette action a 
tout juste 18 ans. Bravo les jeunes !

ELECTIONS PRUD’HOMALES

ARMENTIERES
(Alimentation Confection.)

Nombre d’inscrits : 882.
l"r tour. — Votants : 250 - Nuis : 

20 - Exprimés : 230.
C.G.T. : 65 - F.-O. : 79 - C.F.T.C. :

36.
2- tour. — Votants : 222 - Nuis : 7 

- Exprimés : 215.
C.G.T. : 51 - F.-O. : 64 - C.F.T.C. :

100.
Notre candidat : HUE Charles, est

élu.

MERVILLE
(Alimentation Confection)
Nombre d’inscrits : 205.

l"r tour. — Votants : 98 - Nuis : 5 
- Exprimés : 93.

C.F.T.C. : 93.
Notre candidat : FAÇON Alfred, est 

élu sans concurrent.
A signaler que ces deux candidats 

étaient des conseillers sortants. Le 
premier a été élu pour la première 
fois en 1948. Le second était con­
seiller prud’homme avant la guerre 
1939-40.

NANTES
CHEZ S.O.G.E.C.O.

Délégués du personnel :
C.F.T.C. : 2 titulaires - 1 suppléant. 
F.-O. : 2 titulaires - 3 suppléants. 
C.G.T. : 2 titulaires.

Comité d’Entreprise :
C.F.T.C. : 1 - C.G.T. : 2 - F.-O. : 1.

E lections Prud'hom ales

DANS LA CONFECTION 
25 ADHESIONS 

SUR 30 SALARIES
Elu tout récemment délégué du per­

sonnel, il obtient par son action diffé­
rentes Satisfactions pour ses collègues 
de travail.

Lors de l’augmentation du salaire 
minimum, il sait montrer qu’il s’agit là 
d’un résultat de l’action syndicale. Il 
fait 25 adhésions Sur 30 salariés.

Il poursuit son action auprès de la 
direction et aussi auprès de ses collè­
gues de travail, car il ne désespère pas 
de les syndiquer tous.

Voilà un bel exemple d’action syn­
dicale efficace.

ARRAS
PREMIERES VICTOIRES 

CHEZ ROUSSEAU (confection)
« Les licenciements sont suspendus ». 

Cette nouvelle s’est propagée le 29 
octobre 1954 comme une traînée de 
poudre dans l’usine, car depuis quatre 
semaines exactement les 750 ouvrières 
des Etablissements Rousseau vivaient 
dans la crainte d’être sur la liste des 
licenciées.

Notre organisation avait été la pre­
mière à « contrer » la Direction. De­
vant l’impossibilité de régler le problè­
me d’ensemble (seules deux ouvrières 
enceintes avaient été reprises), le con­
flit était porté, par lettre du 15 octobre, 
devant la Commission de conciliation 
prévue par la Convention.

Suite à notre attitude très ferme, au­
cun licenciement n’avait eu lieu. Le 29 
octobre 1954, nos délégués effectuaient 
une nouvelle démarche auprès de la 
Direction, laquelle confirmait l’arrêt de 
licenciements. C’était une première vic­
toire, il restait à revoir le cas des licen­
ciées.

Une première réunion de la Commis­
sion de conciliation a eu lieu le 10 no­
vembre 1954 et la Direction qui, le 9 
novembre 1954 au soir réunissait le Co­
mité d’entreprise pour lui préciser qu’en 
aucune circonstance elle n’eccepterait 
de revoir le cas des licenciées, était 
obligée une fois de plus devant nos ar­
guments, de faire machine arrière. Une 
commission composée de nos déléguées 
d’usine et d’un expert patronal est char­
gée d’étudier le cas des licenciées et de 
faire un rapport à la prochaine réu­
nion de la Commission qui aura à déci­
der.

C’est donc une seconde victoire.
Forts de la confiance de la grande 

majorité des ouvrières (nous sommes 
le syndicat le plus représentatif dans 
l’usine) nous poursuivons notre action.

P.-S. — A noter que la C.G.T. tou­
jours très au courant de la situation 
avait le 4 novembre 1954 une entrevue 
à l’Inspection du Travail avec la Di­
rection en vue (tenez-vous bien) « de 
faire arrêter les licenciements » alors 
que toute l’usine savait depuis le 29 
octobre 1954 que, grâce à notre action 
il n’y aurait plus de licenciements.

LA ROCHELLE
ELECTIONS DU COMITE 

D’ENTREPRISE 
AUX « CONFECTIONS 
DE L’ATLANTIQUE »

Les délégués C.F.T.C. emportent les 
sièges titulaires.

Bravo à cette jeune section syndicale 
et bon courage à nos amis pour leur 
action. Quoiqu’il arrive il faut tenir le 
coup.

STRASBOURG
Nous présentions notre camarade 

M.-L. BRIDON, qui a obtenu 106 voix 
contre 175 à la C.G.T. (élue) et 44 à 
F.-O.

Si l’on considère qu’il y avait 1.257 
inscrits et seulement 325 votants, il 
y a un sérieux effort à entreprendre 
d’ici les prochaines élections pour 
faire comprendre à nos camarades de 
travail l’importance d’avoir des re­
présentants qui siègent et défendent 
nos intérêts au Conseil des Prud’­
hommes.

A la suite de pourparlers avec la 
Chambre Patronale des Industries du 
Vêtement d’Alsace et de Lorraine, les 
patrons ont fait des propositions qui 
ont été jugées inacceptables par notre 
syndicat. Aucun accord n’a pu être con­
clu.

Néanmoins, les salaires ci-dessus sont 
en général payés dans les entreprises :

Catég. A
Catégorie
Catégorie
Catégorie
Catégorie
Catégorie

(anc. coef. 10C-120) 116,95
B (anc. coef. 130) 118,30.
C (anc. coef. 135) 119,60.
D (anc. coef. 145) 120,95.
E (anc. coef. 155) 123,60.
F (anc. coef. 170) 125,65.

PARIS
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L'ACTION DES DELEGUES 
EST EFFICACE

Chez L..., haute couture, jeudi vers 
17 h., 2 ouvrières sont brusquement 
appelées au bureau du personnel.

De retour dans l’atelier, elles annon­
cent qu’elles sont licenciées pour man­
que de travail, ce qui est exact, et que 
le lendemain elles devront quitter l’ate­
lier après avoir touché leur préavis.

La déléguée C.F.T.C. du Comité d’En­
treprise qui travaille dans cet atelier 
décide d’agir, le Comité d Entreprise 
n’ayant pas été consulté auparavant.

Il faut faire vite.
Elle s’informe auprès des autres dé­

légués et apprend que 3 ouvrières sont 
licenciées. L’une d’elle à 12 ans de mai­
son, une autre une situation familiale 
difficile.

Elle propose aux délégués des autres 
Centrales une démarche commune au­
près de la Direction pour protester con­
tre cette décision prise sans consulta­
tion du Comité d’Entreprise.

Ils obtiennent une entrevue pour le 
lendemain matin. Ils protestent, récla­
ment et proposent que toutes les ou­
vrières fassent des heures en moins, en 
attendant la collection qui est proche, 
afin d’éviter ces 3 licenciements.

La Direction reconnaissant le bien 
fondé de la démarche et les droits du 
Comité d’Entreprise en matière de li­
cenciements, annule sa décision et les 
3 ouvrières conservent leur emploi.

M. L.

LYON
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ELECTIONS PRUD’HOMALES
Bien que l’importance de ces élec­

tions échappe souvent aux militants 
syndicaux, un effort sérieux de propa­
gande a été fait à Lyon pour le 2" tour 
de scrutin. Si les résultats n’ont pas un 
aspect spectaculaire les chiffres sont 
tout de même satisfaisants. Pour la 
première fois, nous présentons un can­
didat dans 2 catégories.

Soirie - 2‘ catégorie : Mme Goddard, 
ouvrière d’ornement d’église qui était en 
concurrence avec un façonnier. L’effort 
de propagande au 2" tour a porté le 
nombre de voix de 21 à 28 contre 103 
à 84 au concurrent.

Soirie - 5" catégorie : Jacquemin, 
coupeur confection masculine, s’oppo­
sant au conseiller sortant cégétiste, ob­
tient 40, puis 56 voix au 2" tour, con­
tre 165 et 124 voix.

Le nombre d’abstentions est consi­
dérable, ce qui montre le désintéresse­
ment des travailleurs à ces élections.

2' catégorie: 112 votants sur 800 
inscrits environ.

5° catégorie : 180 votants sur 2.800 
inscrits environ.

ELECTION DES DELEGUES 
DU PERSONNEL 

GUICHERD ET COSTE
(confection masculine)

Collège ouvriers :
C.F.T.C. : 3 titulaires - 3 suppléants.
C.G.T. : 5 titulaires - 5 suppléants. 

Collège cadres :
C.F.T.C. : 1 titulaire - 1 suppléant.

★

Ce dernier mois, une étude sérieuse 
a été faite par les organisations C.F.T.C. 
et C.G.T. sur les contrats d’apprentis­
sage.

A part la couture aucune commission 
paritaire n’a été réunie malgré la de­
mande des organisations ouvrières.

L. JACQUEMIN.

MARSEILLE
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ELECTIONS PRUD’HOMALES

5' Catégorie - Industrie.
Inscrits : 570.
1" tour. — Votants ■: 144.
C.G.T. : 100 voix - C.F.T.C. : 43 

voix - Bulletin nul : 1.
2" tour. — Votants : 113.
C.G.T. : 77 voix - C.F.T.C. : 35 voix 

- Bulletin nul : 1.
La candidate C.G.T. est élue.
Malgré l’échec prévu, nous ne re­

grettons pas d’avoir sérieusement 
tenté nos possibilités. Cela nous a 
permis :

ai de mesurer l’effort restant à fai­
re pour parvenir au but ;

bi de faire agir de nouvelles bon­
nes volontés ;

ci nos camarades C.F.T.C. et les 
sympathisants ont voté en plus grand 
nombre, la plupart ne se dérangeait 
pas pour déposer un bulletin blanc.

Donc prise de conscience plus gran­
de pour nos camarades, de l’impor­
tance du Conseil des Prud’hommes et 
des élections prud’homales. Contact 
renoué à cette occasion avec d’an­
ciennes camarades que nous avions 
perdues de vue.

SOLIDARITE DES OUVRIERS 
ENVERS LEURS DELEGUES

Notre camarade L. D. est renvoyée 
des ateliers Thierry. Motif futile, que 
l’on cherchait depuis longtemps pour 
se séparer d’une ouvrière qui rem­
plissait trop consciencieusement son 
rôle de déléguée, et qui cherchait à 
former une section syndicale C.F.T.C.

Un geste inattendu de sympathie 
et de solidarité est le témoignage que 
notre camarade a bien été renvoyée 
pour les raisons indiquées plus haut. 
Deux délégués par le personnel ont 
rendu visite à Mlle D. pour l’assurer 
qu’ils étaient avec elle et pour elle, 
parce qu’elle avait toujours envers et 
contre tout lutté pour son idéal syn­
dical et remplit consciencieusement 
et impartialement son rôle de délé­
guée. Deux jours après, ces camara­
des remettait à Mlle D. le produit 
d’une collecte de soldarité à laquelle 
toutes les ouvrières et ouvriers de 
l’usine avait participé. Cette collecte 
avait produit 10.600 frs.

TRAVAIL A DOMICILE
Les délégués de notre Syndicat ont 

participé à la réunion des Bordereaux 
de salaires qui s’est tenue à la Pré­
fecture, le 22 novembre 1954.

A la suite de cette réunion, le Pré­
fet des Bouches-du-Rhône a pris di­
vers arrêtés en date du 26 novembre 
1954. Ces arrêtés rendant applicables 
le S.M.I.G. fixé à 121 fr. 50 pour les 
ouvrières à domicile dans les profes­
sions du vêtement : Confection mas­
culine, confection féminine, lingerie, 
confection pour enfants, confection 
administrative et militaire, en ce qui 
concerne les catégories A, B, D, F. 
Pour les autres catégories, le salaire 
servant à déterminer le prix des piè­
ces demeure fixé à 125 frs l’heure.

ACCORDS DE SALAIRES
Nous avons écrit à la Chambre 

Syndicale du Vêtement, le 7 décem­
bre 1954, afin d’obtenir une entrevue 
dans le but d’élaborer un nouvel ac­
cord de salaires. Jusqu’ici, il n’a pas 
été possible de se mettre d’accord 
sur une date. La mauvaise volonté 
patronale étant évidente, nous nous 
proposons de demander à l’Inspection 
du Travail de prendre l’initiative de 
convoquer cette réunion.

Les Fédérations Textile et Vêtement
C.F.T.C.

et les Secrétaires fédéraux
so n t h e u re u x  de v o u s  p ré s e n te r  le u rs  

m e ille u rs  voeux p o u r 1 9 5 5
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ACCORDS VÊTEMENT

CRAVATES Accord
National

fixant les temps d’exécution des travaux effectués à domicile 
dans l’industrie de la CRAVATE.

Les temps ci-dessous indiqués s’entendent par douzaine d’articles remis 
coupés (tissus et intérieurs), les intérieurs remis étant d’une seule pièce. Ils 
comprennent la pose de l’étiquette ou de la griffe appellation, à 1 exclusion des
griffes de marques et des griffes clients.**■*
I. — REGATE HOMME.

— régate trois morceaux faux biais, molleton droit fil. retournée
machine , 1 h. 17

— régate extensible — 3 morceaux — molleton biais, retournée
machine ........................................................................................  1 h. 27’

—_régate extensible 3 morceaux — molleton biais, retournée main 1 h. 50’ 
_ régate extensible — 3 morceaux — molleton biais, rabattue

main ....................................................................................... : • • • 2 02
— régate extensible — 3 morceaux — molleton biais, cousue jus­

qu’en bas ......................................................................................  2 11 • 26
au-dessus de 125 c/ms. majoration de 10 91. ,

II. — REGATE ENFANT.
_ régate 3 morceaux — faux biais, molleton droit fil. retournée

machine ..................................................................................... : • * 5̂
_régate extensible — 3 morceaux — molleton biais, retournée

main .................................................................... . 1 h. 34
_ régate extensible — 3 morceaux — molleton biais, rabattue 1 li 44*main ................................................................................................  1 AA- ^

III. — NŒUDS.— pince forain — 2 coques simples — traverse rapportée ---- • 1 h. 10
_ pince travail parisien — 4 coques simples — traverse rapportée 1 h. 30
— pince 2 boucles — 2 pans — traverse rapportée ........................  2 h. 20
— pince travail lyonnais — 4 coques arrondies tracées — traverse

rapportée .............................................. .......................... ••.'........ o mh— Tour de cou — 2 boucles — 2 pans — traverse rapportée . . . .  3 h. 05
— tour de cou — noué main ..............................................................  q vî' cv
— tour de cou — noué main blanc ...................................................  6 n - 03

IV. _  PAPILLONS. o V,
— réglable ruban ................................................................................ “ P’ i t ,
— réglable tissu ..................................................................................  ,
— non réglable.. blancs ou autres ..............................................
— réglable ruban luxe ...................................................................  a v!'ov
— réglable tissu luxe ....................................................................  1 a

SUPPLEMENTS : J „ -,
— pour cravate en 4 morceaux au lieu de 3 ................................
— pour assemblage du molleton 2 pièces .................................... °
— pour motifs centrée ....................................... ................. .............  10 h
_ pour pose griffe clients ou marque (toutes griffes cousues en

supplément des griffes appellation' ........................................... 10

FRAIS PROFESSIONNELS : ,. .
Les frais professionnels sont fixés à 11 TV. fil en supplément.

Paris, le 22 novembre 1954.
Fédération de l’Habillement Fédération des Industries

£. Q  T  Q6 13 L /l â V â lf *
Fédération de l’Habillement 

G.F.T.C.

L Y O N Ornements
d'Iglise

E ntre  :
Le Groupe 1 des Fabricants de do­

rures du Syndicat des Fabricants de 
soieries et tissus de Lyon,

d ’une part,
e t le Syndicat C.F.T. représentant les 
brodeuses, bouillonneuses, monteuses et 
enjoliveuses travaillan t pour la dorure 
de la région lyonnaise, d ’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
1“ Le coefficient des brodeuses-sujet 

petits points, est porté de 185 à 200, 
et le salaire de cette catégorie passe de 
144,10 à 153,80 (salaire horaire net).

Le coefficient des m onteuses est uni­
fié à 150, au lieu de 145 et 135 p rati­
qués précédem ment. Le salaire horaire 
des monteuses passe à 117,10.

2" Les salaires horaires frais d ’ate­
liers compris, fixés dans la convention 
du 10 octobre 1951 sont modifiés con­
form ém ent au tableau ci-dessous.

3" Ces tarifs ne com prennent pas les 
fournitures qui sont à la charge du don­
neur d ’ouvrage.

P our les brodeuses, ces fournitures 
sont calculées forfaitairem ent à raison 
de :

-— 15 %  pour les brodeuses-sujet. 
du salaire proprem ent d it (frais d ’ate­
lier non compris).

Pour les brodeuses main et les bro­
deuses machine, les fournitures seront 
fournies par le donneur d ’ouvrage.

4 ” Les présents salaires entreront en 
vigueur le l" r décembre 1954.

SALAIRES HORAIRES (Frais 
d ’atelier compris)

Coefficient

Salaire horaire 
de base. 

F rais ateliers 
compris

Brodeuses :
Guipé soutaché ........................................  135
Guipé couché - Applications ................. 145
Guipé couché soigné et soie main . . : . 155
Sujet satin peint ........................................  165
Sujet application point clair ................. 175
Sujet petit point ........................................  200
Broderie machine ...................................  155

Bouillonneuses :
Frange ordinaire ........................................  145
Frange façonnée ........................................  175

M onteuses :
Form es françaises et gothiques ............
Form es étrangères et pontificales . . . .  150

Enjoliveuses :
3' catégorie .................................................  125
4 catégorie .................................................  145
5' catégorie .................................................  175

122,80
122,80
126,80
135
143,10
163,60
144.90

134.50
156.75

140.50
140.50

134.50
134.50
156.75

PARIS Lingerie fine
ACCORD DE SALAIRES 

APPLICABLE
A PARTIR DU l-' JANVIER 1955

Seconde main ou seconde coupeuse 
ou aide repasseuse : 121,50 frs.

Première main débutante ou pre­
mière coupeuse ou repasseuse : 125 frs.

Première main qualifiée ou coupeu­
se qualifiée ou première manutention- 
tionnaire, ou repasseuse très quali­
fiée : 135 frs.

Première main qualifiée après 1 an 
de pratique professionnelle : 140 frs 

Apprenties ayant effectue 3 ans 
d’apprentissage dans un ateliei (6 
moisi : 85 frs.

T E X T I L E S
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(Suite de la page 8)
te de cet Avenant n” 2, pourront tenir 
compte du dépassement dans la dé­
termination de la nouvelle garantie.

Le chiffre de 13,50 frs subit les 
abattements de zone en vigueur sur 
les barêmes de salaires.

Article 2. — Pour les salariés rému­
nérés au rendement, il sera accordé 
une garantie dans les conditions sui­
vantes

1° Dans les régions ou branches où 
une garantie collective de salaire 
moyen, supérieur au salaire de quali­
fication, est déjà donnée pour certains 
postes, cette garantie sera également 
majorée de 13,50 frs (Grands Cen­
tres) .

Cette disposition pourra s’il y a lieu, 
être adaptée paritairement à l’échelon 
régional, local ou d’entreprise.

2° Dans les autres régions ou bran­
ches, à défaut d’une garantie collecti­
ve par poste qui devrait être établie 
paritairement et qui serait supérieure 
à la garantie individuelle prévue a 
l’article 1 ci-dessus, ü devra être don­
né au moins cette garantie indivi­
duelle.

3° Pour assurer le contrôle de la ga­
rantie moyenne par poste, les organi­
sations de salariés signataires pour­
ront demander à l’organisation patro­
nale de leur communiquer, au siège 
de celle-ci, toutes justifications utiles.

Article 3. — Les salaires effectifs à 
prendre en considération compren­
nent tous les éléments de la rémuné­
ration ayant un caractère de salaire 
dans le sens défini par l’accord du 26 
novempre 1953, en excluant notam­
ment les primes à caractère bénévole, 
Les remboursements de frais ainsi que 
les majorations pour heures supplé­
mentaires.

Article 4. — Les entreprises sont 
tenues de s'assurer que les salaires 
effectivement payés sont au moins 
égaux aux nouvelles garanties.

Article 5. — Les entreprises pren­
dront toutes dispositions utiles pour 
que le présent accord soit effective­
ment appliqué le 15 décembre au plus 
tard.

Les entreprises qui auraient des 
difficultés particulières à atteindre les 
minima garantis fixés pourront sou­
mettre leur cas à la Commission 
Technique locale ou régionale d’Etu- 
des et de Recherches qui, en séance 
plénière, pourra leur accorder excep­
tionnellement des détails pour y par­
venir.

Les régions dans lesquelles l’ensem­
ble des entreprises auraient des diffi­
cultés soumettront de même leur cas 
à la Commission Nationale d’Etudes 
et de Recherches.

Dans l’un et l’autre cas, les deman­
des devront être présentées à la Com­
mission avant le 1er décembre.

Article 6. — Les litiges nés de l’ap­
plication du présent accord seront 
soumis aux Commissions Techniques 
d’Etudes et de Recherches.

Article 7. — Dans chaque région, 
les barêmes actuels seront assortis 
des nouvelles garanties calculées en 
application du présent accord.

Article 8. — Les Organisations si­
gnataires s’engagent formellement à 
assurer le respect des dispositions du 
présent accord et à en demander l’ex­
tension sans délai.

Fait à Paris, le 18-11-54.

— Fédération Française des Syndi­
cats Chrétiens du Textile ;

— Fédération F.O. des Textiles de 
France et d’Outre-Mer ;

— Union des Industries Textiles.

M E N S U E L S
iim’IlllllllllllllllllllllllllIllllllllllllllllllUHIlU T

Pour les mensuels, une réunion eut 
lieu mercredi 24 novembre pour envi­
sager des mesures identiques ; nous 
pensions que le chiffre de 13,50 de 
l’accord ouvrier servirait de base 
pour l’établissement d’un accord simi­
laire applicable aux Employés et 
Techniciens, son application aux 
Agents de Maîtrise restant à examiner 
afin d’éviter que la hiérarchie ne soit 
exagérément modifiée.

La délégation patronale reconnais­
sant la gravité du problème que pose­
rait un nouvel écrasement de la hié­
rarchie parmi les Agents de Maîtrise 
a, dès l’ouverture, déclaré donner ac­
cord au maintien d’un pourcentage à 
partir d’un certain coefficient.

Après une première proposition d’un 
taux de 7 % elle porta celui-ci à
8 %. Finailement c’est sur le taux de
9 % que l’accord suivant s’est établi 
pour les mensuels.

TEXTE DE L’ACCORD 
MENSUELS

Article premier. — L’accord du 18 
novembre 1954 assurant des garanties 
de rémunération minimum au person­
nel ouvrier, s’applique dans les mêmes 
conditions aux employés, techniciens, 
agents de maîtrise et assimilés visés 
par l’annexe n" 5 à la Convention 
Collective Nationale.

Etant donné toutefois que la ga­
rantie horaire de 13 frs 50 s’amenuise 
en valeur relative à mesure que l’on 
l’élève dans la hiérarchie, il est con­
venu qu’elle ne peut descendre au 
dessous de 9 %.

Art. 2. — Aux nouvelles garanties 
individuelles ainsi fixées, s’ajoute la 
garantie de 5 % prévue par l’article 
4 b, 1° de l’Annexe n" 5 à la Conven­
tion Collective Nationale.

Art. 3. — Le présent accord s’appli­
que avec effet du 15 décembre 1954

Signataires : l’Union des Industries 
Textiles ;

la Fédération Nationale des Syndi­
cats de Cadres, de Maîtrise et de 
Techniciens du Textile (C.G.C.) ;

la Fédération F.O. des Textiles de 
France et d’Outre-Mer :

la Fédération Française des Syndi­
cats Chrétiens du Textile (Nos amis 
KINDT et LEHMANN) ;

la Fédération Française des Syndi­
cats Chrétiens d'Employés, Techni­
ciens et Agents de Maîtrise (BER- 
TOLA et DECORNET).

TEXTILES ARTIFICIELS
A titre indicatif, nous vous infor­

mons qu’une réunion paritaire pour 
les filatures de rayonne s’est tenue le 
9 novembre 1954. Faisant état de 
l’augmentation du salaire moyen ho­
raire obtenue, dans la branche, de­
puis le début 1952, la délégation pa­
tronale, tout en reconnaissant que 
l’augmentation du salaire de base 
hiérarchique était la seule solution 
raisonnable, a précisé qu’elle ne pou­
vait pas l’envisager, dans la conjonc­
ture actuelle, pas plus qu’elle ne pou­
vait envisager une augmentation uni­
forme sur tous les salaires réels.

Comme suite aux accords interve­
nus dans les textiles naturels et dont 
nous vous donnons ci-dessus la te­
neur ; et de l’accord conclu récem­
ment dans l’industrie des produits 
chimiques, nous avons demandé au 
Syndicat Français des Textiles Arti­
ficiels de réunir à nouveau et le plus 
rapidement possible la Commission 
Paritaire Nationale prévue à la Con­
vention Collective Nationale des Tex­
tiles Artificiels pour un nouvel exa­
men de la question « SALAIRES ».



8

NOTRE ACTION POUR VOS
- TEXTILES

Dès la décision gouvernementale 
portant le salaire garanti de 115 frs 
à 121 francs 50 pour la région pari­
sienne, avec application pour la pro­
vince des abattements de zone ; nous 
avons demandé à l’Union des Indus­
tries Textiles d’une part, et au Syndi­
cat Français des Textiles Artificiels 
d’autre part, de réunir immédiate­
ment les Commissions Paritaires pré­
vues aux Conventions Collectives Na­
tionales des Textiles, afin d’examiner 
la question « SALAIRES ».

Après une prise de contact avec 
l’Union Textile le 22-10 dans le cadre 
des accords du 26 novembre, une réu­
nion a eu lieu dans le cadre de la 
convention collective nationale, le 28 
octobre au siège de l’Union Textile 
au cours de laquelle nous avons fait 
observer que la décision gouverne­
mentale amène un resserrement de la 
hiérarchie ouvrière qui fait que tous 
les salariés jusqu’aux coefficients 145/ 
150 suivant les régions ou les bran­
ches, se trouvent au même salaire de 
base.

Nous n’avons pas manqué de faire 
remarquer que cela créait une situa­
tion très difficile dans les entrepri­
ses ; et nous avons posé à l’Union 
Textile la demande suivante :

Relèvement à 90 francs pour la zone 
à 3,75 d’abattement, du salaire de base 
hiérarchique fixé par l’accord de sep­
tembre 1951 à 81 francs avec une pri­
me fixe de 10 francs au coefficient 100 
et subissant une dégressivité de 0,10 
par point.

Exemple :
Coeff. 100 : 90 + 10 == 100

« 101 : 90,90 + 9,90 = 100,80
« 102 : 91,80 + 9,80 =  101,60

Etc...
Cette demande est justifiée, non pas 

par une augmentation des indices du 
coût de la vie, mais par une augmen­
tation de la productivité dans l’en­
semble de l’industrie textile qui fait 
qu’avec un minimum de 12 % des 
salariés de moins qu’en 1951, la pro­
duction est, dans l’ensemble, légère­
ment supérieure.

A cette proposition les employeurs 
ont répondu par une fin de non rece­
voir. Prétextant de la situation ac­
tuelle, ils se sont déclarés être dans 
l’impossibilité complète d’accorder 
une augmentation hiérarchique quel­
conque.

Ils ont déclaré, d’autre part, être 
disposés à envisager d’accorder aux 
salariés des garanties dans le cadre 
de l’augmentation de la Productivité.

•

LA REUNION DU 4 NOVEMBRE 1954

Dans le cadre de l’accord du 26 no­
vembre 1953, après la première entre­
vue du 22 octobre, une réunion s’est 
tenue à l’Union Textile le 4 novembre 
1954 entre les Organisations signatai­
res de l’accord du 9 juin 1953 pour 
examiner ce qui pourrait être fait 
pour les salaires, dans le cadre de ces 
accords (9 juin-26 novembre 1953).

Dès l’ouverture de la séance et en 
face de la situation générale notre dé­
légation a fait la déclaration suivante.

LA DECLARATION C.F.T.C.
Parvenu à un stade d’évolution des 

rapports inter-syndicaux dans le ca­
dre des accords du 9 juin, la déléga­
tion C.F.T.C. a pensé que le moment 
était venu de faire le point.

Il a été fait une certaine publicité 
autour des dits accords. Ceux-ci sont 
apparus comme un prototype et ont 
été fréquemment présentés comme 
une méthode valable d’examen et de 
solution des problèmes professionnels.

Il se peut que, côté patronal, les 
accords aient exactement apporté ce 
qu’on en attendait.

Les représentants ouvriers ont 
quant à eux, à formuler des observa­
tions et des exigences qu’ils expri­
ment et dont la prise en considération 
sera de nature à influer sur leurs dé­
cisions finales, touchant la politique 
du 9 juin.

NATURELS -
Les faits.

Au cours de la réunion du 28 octo­
bre, on a présenté un certain nombre 
de situations d’entreprises. Trop sou­
vent, il apparaît qu’en effet, dans les 
entreprises les accords du 9 juin ont 
été utilisés pour justifier le développe­
ment de méthodes de productivité 
dont certaines ne peuvent qu’être ré­
prouvées pour tous militants ouvriers 
dignes de ce nom.

Nous devons dire en effet que la 
productivité à laquelle nous ne ces­
sons pas de souscrire, n’est pas celle 
employée dans trop d’entreprises. Les 
militants dénoncent avec juste rai­
son, les agissements qui préssurent le 
travailleur en lui imposant des char­
ges et des rythmes de travail qui l’é­
puisent, l’abrutissent tandis que trop 
souvent aucun effort de rationalisa­
tion n’apparaît dans l’organisation de 
l’entreprise, ni dans les organes de la 
direction.

Peut-on affirmer qu’il est faux que 
trop d’entreprises textiles de caractère 
familial, supportent le poids de pré­
bendes qui sont autant d’obstacles à 
un niveau de vie amélioré des travail­
leurs. Or ce sont eux qui sur le tas, 
supportent le choc de la productivité, 
alias, cadences accélérées. A-t-on le 
même souci du rendement de tous les 
postes qui concourrent à la produc­
tion : administration, spécialisation, 
etc... N’est-ce pas le lampiste qui une 
fois de plus fait les frais de la pro­
ductivité.

Peut-on nier que dans nombre d’en­
treprises, les améliorations proposées 
pour accroître le rendement homme 
machine, soient résorbées cauteleuse- 
ment, par la suppression ou «l’amé­
nagement » des dits avantages.

Peut-on nier que trop souvent, les 
suggestions ouvrières, quand il s’en 
présente encore, soient systématique­
ment négligées par les directions 
d’entreprise férues de leur autorité et 
« susceptibles » à l’excès quant aux 
aptitudes respectives du personnel 
d’exécution et du personnel de con­
ception.

Une telle ambiance dans nos entre­
prises est alarmante. Les syndicats qui 
ont voulu l’accord du 9 juin et ses 
suites, ne peuvent assumer le risque 
de déconsidération que comporte le 
manquement aux engagements pris.

Faut-il illustrer ? On nous excusera 
de ne point citer de noms. Car con­
trairement à ce que — de bonne foi 
nous le croyons — on nous affirme, 
les représailles anti-militants ne sont 
pas du passé :

Chez W..., tissage, 200 ouvriers envi­
ron. En 1953, des militants sérieux 
convaincus d’avoir mené une action à 
la suite de modifications de tarifs se 
sont vus déclassés. Résultats une dif­
férence sur salaire pour le calcul de 
l’indemnité de congé de 40 francs. 40 
frs en moins sur chaque heure d’une 
année de labeur. C’est une sanction 
inique. Ces militants se sont « assa­
gis ». Ils ont retrouvé leur poste. Mais 
on a coulé deux porte-paroles ouvriers. 
Le directeur, un jeune, a déclaré qu’il 
faisait toujours exactement le con­
traire de ce que l’ouvrier conseillait, 
ou suggérait, et que cela lui avait tou­
jours réussi.

Chez S..., 1.200 ouvriers,- tissage, les 
temps fixés initialement, ou les tarifs 
de départ, après augmentation de 
charges, sont réduits, par grignotage. 
Par exemple les primes de qualité 
courante à une époque, sont désor­
mais quasi inexistantes par suite de 
conditions draconniènes, injustifia­
bles.

Chez G..., tissage, 300 ouvriers envi­
ron, la Direction n ’accepte à l’embau­
che que des ouvriers étrangers à la 
profession ; prétendant ne pas pou­
voir adapter les professionnels à la 
méthode de travail en honneur dans 
l’établissement. Cette entreprise sélec­
tionne la main-d’œuvre jeune et tan­
dis qu’elle embauche des moins de 30 
ans, elle licencie les plus de 60.

Chez O..., tissage, 150 ouvriers en­
viron, une revendication présentée par 
le syndicat ne sera suivie qui si elle 
l’est d’abord au plan de l’entreprise et 
par les intéressés. Inutile de dire que 
c’est l’enterrement.
Application de l’accord Retraite et de 
l’accord 26 novembre.

Sur le plan strict de l’entreprise, on 
peut objecter qu’il est pratiquement

impossible de convertir les individua­
lités qui résistent. Raison de plus 
pour imaginer des engagements ten­
dant à introduire l’initiative des syn­
dicats à ce plan.

Mais au niveau des organismes ins­
titutionnels ? Là encore, regardons les 
faits : Combien existe-t-il de commis­
sions locales d’application de l’accord 
de retraite ? Quèlques très gros cen­
tres en sont pourvus. Mais combien 
de centres, où le complément de re­
traite n ’a même pas fait l’objet d’une 
réunion paritaire locale. A croire 
qu’on craint les contacts, alors que 
l’esprit du 9 juin devrait les multi­
plier.

Combien existe-t-il de commissions 
techniques, soit régionales, soit locales 
pour l’application de l’accord du 26 
novembre ?

Ainsi, même au plan institution­
nel, on doit constater que le paterna­
lisme n ’est pas mort et que trop sou­
vent, tant l’accord sur les retraites, 
que l’accord sur les salaires effectifs, 
sont appliqués 'unilatéralement. C’est 
absolument contraire à l’esprit de nos 
conventions.

Par ailleurs, nous sommes obligés 
de dénoncer les fraudes dont nous 
avons connaissance, en ce qui concer­
ne les enquêtes sur les salaires effec­
tifs. Fait ultra-précis : deux établis­
sements nous ont été signalés comme 
rapportant la masse des salaires pa­
yés, à un horaire sciemment réduit. 
Nous ne pouvons non plus les citer, 
car nos renseignements proviennent 
des camarades obligés d’effectuer cet­
te besogne écœurante.

De tels faits, indiquent que le pro­
blème du contrôle des renseigne­
ments fournis se pose.

Autre fait : plusieurs établissements 
ont licencié du, personnel à la suite 
de la majoration du S.M.I.G. sous pré­
texte d’inaptitude et de rendement 
insuffisant. La cause, l’élévation du 
S.M.I.G. doit dans l’esprit des direc­
tions intéressées, être épongée à tout 
prix par une augmentation corres­
pondante de production.

Il devient dans ces conditions irh- 
possible aux organisations ouvrières 
de maintenir leur collaboration, si 
elles n ’obtiennent pas un remanie­
ment important des barêmes, rema­
niement qui doit entraîner une reva­
lorisation correspondante des tarifs 
à la production.

•
Qui veut la fin, veut les moyens.

Cette note n’a pas pour objet de 
préparer un « capotage » de la politi­
que « 9 juin ».

Mais qui dit politique, dit moyens de 
cette politique. Et les représentants 
ouvriers tiennent à préciser les déci­
sions qui leur paraissent s’imposer.

•
Dans l’immédiat.

Nous venons de le souligner, il y a 
un problème de revalorisation des ba­
rêmes de salaires. Il y a maintenant 
près d’un an que ce problème a été 
soulevé par les organisations ouvrières 
Les décisions successives en matière 
de « plancher » de salaire ont créé une 
situation, qui si elle ne reçoit pas de 
solution, justifiera de la part des sa­
lariés, une reconsidération de leur 
position. Nous n’insisterons pas lon­
guement sur l’analyse de cette situa­
tion ; toutefois deux aspects critiques 
sont à souligner :

1° La disparité excessive entre sa­
laires effectifs et salaires convention­
nels qui a en fait concédé aux seuls 
employeurs, toutes décisions en ma­
tière de salaires. N’y a-t-il pas un 
paradoxe effarant, que dans une pro­
fession où semble-t-il tout est réglé 
par voie d’accords syndicaux, la ré­
munération réelle est en fait, déter­
minée unilatéralement par les direc­
tions d’entreprise, réserve faite de 
de quelques règles générales à respec­
ter (mais trop générales précisément).

2° L’écrasement hiérarchique à la 
fois au niveau de presque toute la 
hiérarchie ouvrière et le nivellement 
des hiérarchies a maintenant des ré­
percussions sérieuses jusque chez les 
mensuels : employés et maîtrises.

Il convient donc de résoudre le pro­
blème des barêmes qui permettront 
aux syndicats signataires, d’être ti­
midement encore réintroduits dans la 
fixation des rémunérations réelles.

Et, par ailleurs, il convient de dé­
terminer la méthode selon laquelle 
les syndicats ouvriers, seront investis 
du pouvoir de négocier et de discuter 
au plan des entreprises. Rien ne de­
vrait être modifié à ce plan : normes,

SALAIRES
tarifs à façon, méthodes de travail, 
sans accord préalable. A ce prix, une 
nouvelle étape peut être entreprise 
sur la route tracée par l’accord du 9 
juin.

e
Comme perspectives plus lointaines.

A observer la conjoncture de notre 
industrie, il semble qu’effectivement 
le problème de sa « reconversion » soit 
parvenu à un carrefour.

De plus en plus, s’affirment les 
écarts entre entreprises. Les unes, 
peuvent plus que ce qui est commu­
nément affirmé et proposé par les 
employeurs. Il se peut que d’autres 
entreprises ne puissent « assimiler » 
les décisions minimum obtenues. Ce 
sont les fameuses entreprises margi­
nales, obstacle au progrès social. Le 
ralentissement produit par ces entre­
prises, sur la route du progrès, rend 
difficile l’éclosion d’un espoir ouvrier. 
Or l’adhésion populaire est indispen­
sable pour réaliser le programme 
9 juin. Il faut donc accélérer la mar­
che.

Que peut-on faire pour cela ? Deux 
directions s’offrent à nos efforts.

D’une part, travail d’assainissement 
dans l’industrie. Travail d’assainisse­
ment qui postule des concentrations, 
des spécialisations, source de meil­
leure rentabilité des entreprises par 
conséquent créer les conditions qui 
doivent permettre des hauts salaires, 
et des prix compétitifs.

D’autre part, le problème du réem­
ploi de la main-d’œdvre ainsi déga­
gée. Et en attendant sa solution, 
transitoirement, la couverture sub­
stantielle du risque du chômage.

Mais de telles orientations doivent 
être envisagées avec la volonté de 
mettre au point les décisions qui s’im­
posent dans toute leur rigueur et avec 
toutes leurs conséquences.

La Délégation C.F.T.C.
***

Au cours de nouvelles réunions qui 
se sont tenues les 17 et 18 novembre 
1954 entre C.F.T.C.-C.G.T.-F.O. et 
Union Textile, nous avons pu obtenir 
de la part de la déléfation patronale, 
laquelle est restée intransigeante sur 
une modification actuelle du salaire 
de base, de sérieuses modifications à 
leurs propositions du 4 novembre ; ce 
qui nous a amené à signer l’accord 
suivant.

TEXTE DE L’ACCORD OUVRIER 
Exposé des motifs.

L’accord du 26 novembre 1953 a per­
mis de relever progressivement la 
moyenne des salaires des entreprises 
payant les salaires les plus bas à me­
sure de l’amélioration de la producti­
vité moyenne des entreprises.

Le but du présent avenant est de 
réaliser une nouvelle étape en faisant 
une opération analogue, par poste de 
travail, c’est-à-dire en fixant de nou­
velles garanties de salaires effectifs 
par catégorie, étant précisé que l’ap­
plication de ces garanties ne doit pas 
entraîner une augmentation automa­
tique des salaires effectifs actuels, 
lorsque ceux-ci sont supérieurs aux 
nouveaux minima fixés.

Cette opération, de caractère provi­
soire, est effectuée dans l’attente 
d’une révision du salaire de base et 
des résultats de l’étude paritaire des 
qualifications et des charges de tra­
vail qui va être reprise dans le plus 
bref délai.

ACCORD
Article premier. — Tout salarié ré­

munéré au temps, occupé dans l’en­
treprise depuis au moins un mois et 
qualifié pour son poste dans les con­
ditions définies par l’article 64 de la 
Convention Collective Nationale, est 
assuré de recevoir une rémunération 
effective minima garantie.

Cette rémunération effective mini­
ma garantie est obtenue en ajoutant 
13,50 frs (grands centres) au salaire 
de qualification de chaque poste, tel 
qu’il résulte de l’application aux 
coefficients de qualification des Arrê­
tés « Parodi », de la formule adoptée 
par chaque région en application de 
l’Avenant n" 2 à l’Annexe « Salaires » 
de la Convention Collective Natio­
nale (1).

(1) Les régions, comme celle de 
Vienne qui auraient adopté un salai­
re de base supérieur à celui qui résul- 
_________ (Suite page 7)
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